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Paraissant tous les deu x  m ois

N o s  L i t ertés C o m m u n a le s  
so n t MENACÉES

L-
I. - HISTORIQUE

Un Ouvrier à  l’Honneur

 commune est un groupement naturel qui a toujours été dans l ’histoire, le plus acharné à défendre, ses
libertés, parfois chèrement acquises, et a toujours cherché à défendre ses prérogatives.

Les villes gauloises, appelées a civitas », étaient peu nombreuses et mal organisées. Après la conquête, elles 
devinrent des cc municipium » avec une civilisation beaucoup plus avancée. Elles disparaissent au Moyen-Age.

Le XIIe siècle vit le réveil des libertés communales: l ’affranchissement existait et certaines villes devinrent 
presque totalement indépendantes sous l ’autorité d ’échevins qui levaient l ’im pôt, frappaient monnaie, rendaient 
ia justice et avaient sous leurs ordres une m ilice. .

Au XVIIe siècle, sous Louis XIV, et même avant, sous R ichelieu, la royauté, pour devenir centralisantè, 
donna un pouvoir très étendu aux intendants royaux qui cherchèrent à restreindre les libertés des villes. Ces 
dernières se. défendirent et, par lettres patentes, firent reconnaître la majeure partie de leurs privilèges.

Au moment de la révolution, chacune des communes 
de Francë a son organisation mais celle-ci est différente 
pour chacune d’elles. Dans la campagne, c’est le curé 
qui remplit les fonctions d’officier municipal.

Avec la Constituante, l ’organisation nouvelle naquit. 
Puis, par la lo i du 28 Pluviôse, an VIII, cette organisa
tion devint plus centralisatrice pour aboutir, en suivant 
une progression de plus en plus décentralisatrice et de 
déconcentration, à la loi municipale du 5 avril 1884, 
qui est la véritable charte municipale.

Aux termes de l ’article 61 de cette loi, c’est le  
Conseil municipal qui règle, par ses délibérations, les 
affaires de la commune. C’est-à-dire que l ’Assemblée 
communale élue, qui connaît bien les besoins des habi
tants de Ja cité, est habilitée à engager telle ou telle  
dépense, à faire exécuter tels ou tels travaux, à acquérir 
tel ou tel immeuble, à aliéner, à emprunter, à ester en 
justice, etc. L’Assemblée communale vote le budget et 
crée les ressources nécessaires pour couvrir les dépenses 
indispensables au fonctionnement des services munici
paux et à la vie de la commune.

Le Conseil municipal prend des délibérations qui, en 
règle générale, sont exécutoires, sans avoir besoin de 
l ’approbation de l ’autorité supérieure. Les délibérations 
soumises à l ’approbation portent sur les objets suivants:
— Les baux dont la durée dépasse 18 ans;
— Les aliénations et échanges de propriétés communales ;
— Les acquisitions d’immeubles, les projets de cons

tructions nouvelles, les reconstructions entières ou 
partielles, quand il est pourvu à la dépense à l ’aide 
d’emprunts ou de ressources extraordinaires soumises 
elles-mêmes à l ’approbation;

— Le changement d’affectation d’une propriété com
munale;

Dans la salle des mariages de la M airie, s’est 
déroulée, le samedi 2 avril i949, à 15 heures, une 
cérémonie émouvante et assez peu fréquente pour 
que le présent bulletin se doive d ’en inform er ses 
lecteurs. r-

M. Félix  PiNET, m aître ouvrier maçon, recevait 
la Croix de Chevalier de la Légion d ’H onneur.

. Agé de 78 ans, M. P in e t  était entré à titre  
d ’apprenti, le  1er septem bre  1893, à l ’entreprise de 
maçonnerie B e n e z e c h , devenue successivement 
F o l a in , D e s c h a m p s , J o u v e a u  et actuellem ent C a r - 

t ig n y  et L e b e c .
Cet ouvrier vient' de  commencer sa 66e année 

de services continus dans cette entreprise dont il 
est actuellem ent le collaborateur.

D ’apprenti, il est devenu compagnon, puis 
maître compagnon depuis 1897, et a obtenu les 
récompenses et distinctions suivantes :
20 mars 1921 : M édaille des 30 ans de service.
30 mai 1926 : M édaille des Chambres Syndicales 

Patronales du bâtim etit de  Seine-et-Oise.
19 décembre 1932 : M édaille de la Société des A r

chitectes de Seine-et-Oise.
10 décembre 1933 : M édaille de Verm eil (50 ans 

de service).
(Suite page d)



,  — Le classement, le  déclassement, le reclassement, le 
prolongement, l ’alignement, la suppression, la déno
mination des rues et places publiques, l ’établissement 
et la modification des plans d’alignement;

— Le tarif des droits de voirie, le tarif des droits de 
stationnement, le tarif des droits divers à percevoir 
en vertu de la lo i du 13 avril 1926';
Le budget communal;

—  Les crédits supplémentaires;
—• Les contributions extraordinaires et les impôts ;
—  Les taxes locales.

C’est à l ’occasion de l ’approbation de ces délibéra
tions que l ’autorité supérieure, par des décrets et 
règlements, restreint considérablement les libertés 
communales.

II. - VOICI QUELQUES EXEMPLES 
1° L ’équilibre financier est com prom is.
L’autorité supérieure indique aux maires et aux 

Conseils municipaux, qu’elle  n ’approuvera le budget de 
la commune qu’autant qu’auront été équilibrées les 
recettes et les dépenses et précise aux maires qu’il leur 
appartient d’établir leurs prévisions budgétaires en ap
pliquant, d’une part, les principes traditionnels pres
crivant de calculer le tarif des redevances, de façon qu’il 
constitue la contre-partie effective des services rendus; 
d’autre part, les prescriptions du décret du 30 juillet 
1937, faisant une obligation d’équilibrer par des relè
vements de tarifs les dépenses des services municipaux.

Or, la même autorité supérieure signale, quelques 
jours après, que les tarifs des douches et des bains, le 
tarif d’ambulance, le  tarif des' droits de place sur les 
marchés et d’autres tarifs, étaient toujours soumis à 
réglementation et qu’il n’était pas possible aux collec
tivités de dépasser les prix fixés par arrêté préfectoral.

D ’un côté, on dit d ’équilibrer les services rendus 
par des relèvements de tarif et d’un autre côté, on 
apporte des mesures restrictives. Où est la liberté ? On 
se le  demande;

2° Les acquisitions d ’im m eubles deviennent im pos
sibles.

Si un Conseil municipal décide d’acquérir un 
immeuble (maison ou terrain), estimant que cette acqui
sition est indispensable à la vie de la commune, l’auto
rité supérieure soumet la délibération à une commission 
appelée commission de contrôle des opérations im m o
bilières, laquelle, sans connaître les besoins de la com
mune et de ses habitants, s’empresse, dans la plupart 
des cas, de déclarer que l ’acquisition ne présente pas 
une urgence absolue et s’oppose à l ’acquisition.

_ C’est ainsi qu’il n ’a pas été possible à la v ille  de 
Saint-Cloud d’acquérir comme en avait décidé le  Conseil 
m unicipal, un terrain devant les grands immeubles de 
la passerelle, entre la rue de l ’Yser et le quai, pour y 
faire construire un établissement de bains-douches, 
lavoirs, etc. I l nous semble pourtant que cette réalisa
tion s’imposait.

Toujours à cause de cette commission de contrôle 
des opérations im mobilières, la ville n ’a pu encore 
obtenir l ’autorisation d’acquérir les terrains situés quai 
Carnot, entre la rue Feudon et la rue des Milons pour 
y construire un stade;

3° Les travaux indispensables sont freinés.
En matière de travaux, on rencontre les mêmes 

restrictions aux libertés communales. Lorsqu’un Conseil 
m unicipal décide, pour des raisons majeures, de faire 
édifier une construction nouvelle, une école notam m ent 
il ne peut emprunter les fonds nécessaires à cette cons
truction que si les travaux ont été compris dans un plan 
d’équipement national.

Or, la plupart des projets présentés par les com
munes ne peuvent être compris dans le  plan et ne

peuvent ainsi être réalisés, faute de ressources. Si, par 
hasard, un projet est incorporé au plan, il ne l ’est qu’un 
ou deux ans après sa présentation, de sorte que, lorsque 
la commune obtient l ’autorisation de commencer les 
travaux, elle n’a plus, en raison de l ’instabilité des prix, 
qu’à voter de nouveaux centimes additionnels pour 
amortir l ’emprunt qui sera le double de çe qui était 
primitivement prévu.

Nous allons, à ce sujet, donner un exem ple.
Le Ministre de l ’Education Nationale a permis à la 

ville de Saint-Cloud, de reprendre les travaux d’agran
dissement au groupe scolaire des Coteaux (travaux qui 
avaient été arrêtés en 1941 par suite des circonstances) 
et a pour cela accordé une subvention complémentaire 
à celle attribuée à la commune en 1938, pour tenir
compte du nouveau prix de construction. Pour couvrir
sa quote-part dans la dépense, la v ille  s’est adressée à 
la Caisse des Dépôts et Consignations qui a répondu, 
qu’après renseignements pris au Ministère de l ’Intérieur, 
le projet d’agrandissement de l ’école des Coteaux n ’était 
pas compris dans le plan d’équipement national et qu’il 
ne lui était pas possible, en conséquence, de prêter des 
fonds à la ville de Saint-Cloud;

4° Les Adm inistrations de l ’E tat se m oquent des 
règlements de  l’urbanisme.

En ce qui concerne le  permis de construire, les 
libertés communales sont également violées. La déli
vrance du permis de construire par le  maire est dé droit
commun. Or, il est arrivé que, malgré le  veto du maire 
qui estimait une construction inesthétique, une adminis
tration de l ’Etat, outrepassant ses droits et prérogatives, 
a fait édifier l ’ouvrage dont la construction avait 
été refusée par le maire. I l s’agit, en l ’occurrence, 
d’un pylône métallique de 23 mètres de hauteur, 
qui a été édifié dans la propriété, sise au n° 6 
de la rue de Garches, malgré le refus du maire et l ’ab
sence de l ’avis autorisé des Services d’urbanisme, à Ver
sailles. Un procès-verbal a bien été dressé et transmis 
ensuite à Versailles pour suite à donner, inais il y a 
tout lieu de penser qu’aucune poursuite ne sera intentée 
contre l ’administration intéressée. Ce qu’une adminis
tration a fait, une autre peut aussi bien le  faire et l ’on 
se demande à quoi sert la loi qui donne pouvoir au 
maire pour délivrer le permis de construire;

5° Le personnel est de plus en plus étatisé.
Au sujet du personnel m unicipal, la liberté de 

1 Assemblée communale est réduite à sa plus simple 
expression. Autrefois, le  Conseil municipal fixait les 
échelles de traitement du personnel, le statut, la durée 
des congés, etc. Aujourd’hui, c’est le  Ministère de l ’In
térieur, en accord avec le Ministère des Finances, qui 
établit les échelles de traitement, qui fixe le statut des 
auxiliaires, qui indique ce qu’il est possible d’accorder 
ou .ne pas accorder, etc.

i , P . est vra* c‘ue les Conseils municipaux ne sont pas 
obligés d’adopter les échelles proposées par le  Minis- 

mais à condition qu’ils restent en-dessous des 
chiffres fixés. Comme le désir des Assemblées commu- 
n a les est d améliorer la situation des agents communaux, 
elles adoptent les chiffres maxima mais ne peuvent avan
tager le personnel comme elles le  voudraient. Il y a là 
une atteinte aux libertés municipales.

6° Ingérences inutiles.
Il n est pas jusqu’à la gestion des hôpitaux et des 

hospices qui, dans le même ordre d ’idées, ne subisse 
une détestable emprise.

C’est ainsi que les commissions administratives de ces 
établissements^ se voient peu à peu, et bientôt tout à 
tait, dépossédées de leurs prérogatives. Les commissions 
administratives sont «souveraines», affirmait la loi de 
1884. Souveraineté factice car si ces Assemblées eon-



servent encore théoriquement quelque initiative de 
principe, c’est l ’aùtorité de tutelle, qui, en fait, décide 
et tranche (c’est bien le  mot) tous les actes.

Leur pouvoir déjà restreint se trouve à présent telle
ment amenuisé qu’elles se demandent souvent pourquoi 
elles siègent encore et délibèrent...

Ne voit-on pas le  Conseil Général de Seine-et-Oise 
s’immiscer malencontreusement dans les affaires m uni
cipales et hospitalières souvent liées par tant de points 
communs.

III. - IL EST GRAND TEM PS DE REVENIR AUX  
IDÉES LIBÉRALES DE LA LOI DE 1 8 8 4  ET DU  
DÉCRET DE DÉCENTRALISATION DE 1926 .

L’on a vu par ces différents exemples, qui pourraient 
être aisément m ultipliées, que nos libertés communales 
sont bien menacées et qu’il y  a dans cette affirmation 
place à aucune exagération.

En principe, si chacun respectait la règle du jeu  
— la loi en l ’occurrence, —  aucun frottement ne devrait 
survenir entre l ’autorité de tutelle et la municipalité. 
Mais l ’Etat dévorant, retire petit à petit leur autorité 
et leur pouvoir aux maires, comme il retire — on l ’a 
vu — toute autorité aux commissions administratives 
qui gèrent les hôpitaux et aux Conseils municipaux qui 
gèrent les communes.

C’est toujours la même manifestation du progrès de 
ces doctrines utopiques et malfaisantes qui s’emparent 
de tout. A chaque élection, le peuple montre bien sa 
volonté et refuse la plupart du temps sa confiance à ces 
doctrinaires, mais il suffit d’un très petit nombre de 
fonctionnaires tout acquis à ces idées et judicieusement 
répartis à certains leviers de commande pour que per
siste ce dirigisme administratif. Ainsi, à l ’insu bien  
souvent des maires, qui en France, sont peu préparés 
à cette fonction et ne connaissent pas toujours leurs 
prérogatives, à l ’insu quelquefois des ministres et tou
jours à l ’insu du public, notre liberté tout court, sapée 
patiemment, disparaît petit à petit.

La Municipalité de Saint-Cloud, qui déjà a eu par 
deux fois la confiance de la grande majorité des élec
teurs, se devait de pousser ce cri d’alarme. Elle espère 
que le  Bulletin, suffisamment lu et diffusé, lui per
mettre d’être entendue. Elle souhaite que le dirigisme, 
sous toutes ses formes, disparaisse et que l ’on en revienne 
au libéralisme qui a fait la fortune de la France.

P.-S. — Au moment de m ettre sous presse, nous 
recevons le  Journal Officiel du  6 mai 1949 qui com 
porte, à la page 4443, un arrêté de M. le Secrétaire 
d ’Etat, à l ’Enseignement Technique, à la Jeunesse et 
aux Sports, relatif à l ’organisation et au fonctionne
ment des colonies et camps de vacances. I l est stipulé  
dans cet arrêté que le Com ité départem ental de sur- 
veillance des enfants placés en colonies de vacances est 
composé comme suit :

Le Préfet, président;
L’Inspecteur d’Académie;
Le Chef du Service départemental de la jeunesse et 

des sports ;
Le Directeur départemental de la santé;
Le Directeur départemental de la population;
Le Directeur régional de la Sécurité Sociale ou son 

représentant;
L’Inspecteur départemental de l ’hygiène scolaire;
L ’Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées;
L’Inspecteur départemental du génie rural;
L ’Inspecteur départemental de la reconstruction;
Un représentant du Conseil général;
Un représentant des Municipalités, désigné par le 

Préfet ;

Un représentant des délégués cantonaux, désigné par 
l ’Inspecteur d’Académie;

Un représentant du Conseil départemental de l ’En
seignement primaire.

Le Secrétaire départemental ou son représentant du 
syndicat des instituteurs le  plus représentatif;

Un représentant de l ’Union départementale des As
sociations familiales;

Un représentant des Caisses de la Sécurité Sociale;
Un représentant de chacune des Caisses des A lloca

tions familiales implantées dans le département;
Un représentant de la Société Nationale des Chemins 

de Fer Français;
Un représentant, choisi dans le  cadre du départe

ment, de chacun des organismes agréés pour la forma
tion des moniteurs des colonies de vacances et de cha
cune des Fédérations les plus importantes de colonies 
de vacances;

Un représentant de chacune des organisations syn
dicales les plus représentatives.

Sans commentaires ! ! ! I l nous sem ble qu’il manque 
à ce Com ité le  représentant d ’Electricité de  France et 
celui des transports routiers.

Un Ouvrier à  l’Honneur

( S u i te  d e  la  p a g e  i )

24 mars 1935 : M édaille d ’Argent de là Société des 
Arts, Sciences e t Lettres.

29 j u i n  1935 : Grande M édaille de Bronze de la 
Société Générale des Architectes.

14 août 1937 : R appel de M édaille de Verm eil 
(54 ans de  service).

20 septembre 1944 : D iplôm e e t M édaille de Ver
m eil soixantenaire (61 ans de  service).
I l a rem pli son devoir m ilitaire e t a participé  

à la guerre 1914-1918 au 5° Génie, section des 
ouvriers maçons, com m e conducteur, du  1er avril 
1915 au 18 décem bre  1918. (Le lieutenant-colonel 
commandant le parc d ’artillèrie de la Place de 
Versailles lui a adressé, le 5 octobre  1917, une 
le ttre  de félicitations pour avoir arraché à la mort 
un de ses camarades).

I l est m utilé et pensionné du travail. I l a form é 
aù cours de sa longue carrière, de nom breux ap
prentis et ouvriers.

Tour à tour, M. C h a Ve t o n , m a i r e ;  M. C a r t i- 
g n y , M. O u g Ie , président de la Fédération D épar
tem entale du Bâtim ent, rappelèrent les mérites de 
M. P in e t , Puis M. B r u n a u , architecte en chef, 
conservateur du Domaine National de Saint-Cloud, 
Officier de la Légion d ’Honneur, rem it la Croix de  
Chevalier à M. P in e t .

Une nombreuse assistance, composée en grande 
partie d ’architectes, d ’entrepreneurs du bâtim ent 
et des ouvriers des entreprises de Saint-Cloud, 
auxquels s’étalent joints M. PujOL, sénateur; 
MM. B o n n e f o u s  et P a l e w s ic i, députés, les membres 
de la M unicipalité et du Conseil M unicipal, avaient 
tenu à apporter leurs félicitations au nouveau 
promu.

Un vin d ’honneur termina cette émouvante 
cérémonie.

Nous tenons à redire ici toute la joie que nous 
cause l ’attribution d ’une aussi haute distinction à 

•” un ouvrier qui l ’a bien m éritée par toute une vie  
de labeur courageux et consciencieux et nous 
sommes certains d ’exprim er la pensée de tous nos 
lecteurs en priant M. P in e t  d ’accepter nos plus 
vives et sincères félicitations.



Fête du Travail - Fête du Muguet

A l ’occasion du l 6r Mai, le  Comité inter-sociétés, en 
plein-accord avec la M unicipalité, avait décidé d’orga
niser Une journée de campagne à Charbonnière.

Dès 7 heures du matin, six cars se rangeaient place 
de la  Mairie, pour être aussitôt remplis par les deux cent 
cinquante excursionnistes chargés de leurs provisions et 
d’une quantité considérable de gaieté et de bonne 
humeur.

Le soleil étant de la partie, la journée commençait 
pleine des plus riantes promesses.

Et ces promesses furent tenues.
Tout le  long du parcours, à travers les paysages 

enchanteurs de la vallée de Chevreuse, dans une nature 
pleine de la jeune verdure du printemps, chansons et 
choeurs remplissent les cars.

Arrêt à Dourdan, où cafés et croissants sont parti
culièrement bien accueillis.

Puis Orléans, une heure d’arrêt que chacun em ploie 
à son gré.

Arrivée à Charbonnière où M. C h a v e t o n , maire, 
attendait les voyageurs, en compagnie de toutes les per
sonnes qui étaient venues par leurs propres moyens.

Ruée vers la salle à manger, appétit féroce, liqui
dation de toutes les provisions apportées. Puis cueillette 
du muguet que, depuis plusieurs jours, le régisseui^ 
protégeait à l ’intention des Clodoaldiens contre les con
voitises intéressées des gens d’Orléans et environs.

Ensuite, l ’orchestre donne le signal du bal et tous 
les amateurs de d an se , sont abondamment servis de 
sembas, rumbas, étc., sans oublier rondes et danses du 
tapis et du balai.

A 18 heures, les cars réembarquent leurs voyageurs 
et les ramènent à Saint-Cloud, à 21. heures, sans le 
moindre accident ou incident.

Ainsi il fut donné à près de trois cents Clodoaldiens 
de vivre une excellente journée dans une campagne 
magnifique, de faire connaissance avec Je château m uni
cipal et de voir le  domaine ainsi que l ’installation inté
rieure^ la qualité de la construction et l ’état d’entretien 
du château.

Nous avons l ’impression que bien des opinions, 
quelque peu influencées par des polémiques récentes, 
se sont modifiées. On sait à quoi s’en tenir pour avoir 
vu e t  jugé soi-même. Et l ’on peut maintenant parler 
en connaissance de cause.

Remercions tous ceux qui ont contribué àu succès 
de cette journée: MM. Pceau; président de l ’mter-socié- 
tês "et président de l ’Amicale dé la Passerelle; BaüDRy , 
secrétaire de l ’inter-sociétés; C h a u v e A U ,"  conseiller 
municipal, président de l ’Amicale des Coteaux, auteur 
de la chanson Basile à Charbonnière; D u c r o s ,  conseil- 
municipal, président de l ’Amicale des Ecoles Publiques; 
M a i l l e t ,  président des Médaillés Militaires; H a t r y ,  
président de la , F. N. C. R .; B e r n a r d ,  président du 
C. S. O., à qui nous devons l ’àccuéil aimable de l ’étape 
de Dourdan; C h a v e g r a n d ,  directeur de la Maison de 
PEducation Populaire; B o n d y ,  directeur de l ’Ecole du 
Centre; Mlle L e r o y ,  directrice de l ’Ecole des Filles des 
Coteaux, etc., etc ..., sans oublier notre charmante Reine 
de Saint-Cloud et tous les jeunes, dont plusieurs de la 
« Clodo », qui, à l ’aller comme au retour, entretinrent 
la gaieté la plus franche et la plus cordiale.

Merci également à M. le  Curé qui célébra, à 6 heures, 
une messe spécialement destinée à permettre aux catho
liques du voyage de remplir leur devoir dominical.

En résumé, excellente journée, toute fraternelle, 
dont chacun rapporta le souvenir le plus agréable et la 
résolution de ne pas manquer de prendre part à la 
prochaine excursion à Charbonnière.

La Fête de la Victoire
à SAINT-CLOUD

Le samedi 7 mai eut lieu , dans la Salle des Fêtes 
municipale, un grand bal de nuit organisé par la sec
tion locale de l ’Union Nationale des Anciens Combat
tants. Cette soirée dansante, animée par les membres 
et le président de l ’U. N. C., M. B é r a n g e r , fut très 
réussie. Au cours du bal, il fut procédé à l ’élection de 
la Madelon pour 1949.

Le dimanche 8 mai, au cours d’une cérémonie qui 
se déroula place de l ’Eglise, devant la mairie, en pré
sence des Associations d’anciens combattants, des repré
sentants des différentes sociétés locales, des sapeurs- 
pompiers, de la Municipalité et des membres du Conseil 
municipal, M. B é r a n g e r , président du Comité d’En- 
tente et M. C h a v e t o n , maire, déposèrent, après la levée 
des couleurs, une raquette de fleurs sur le monument 
aux morts et prononcèrent ensuite une allocution. 
M. V i l l e , président de l ’Association « Rhin et Danube », 
prononça également une allocution.

A 11 heures, les représentants des différentes Asso
ciations, groupements ou sociétés, se réunirent dans la 
salle des mariages de la mairie où un vin d’honneur 
leur fut offert par la municipalité.

A 14 h. 30, en présence de M. A. Z iw ès, préfet de 
Seine-et-Oise, de M. C h a v e t o n ,  maire, des membres de 
la Municipalité et du Conseil m unicipal, de M. A n to -  
n a t ,  citoyen d’honneur de la ville , et de différentes 
personnalités parisiennes et clodoaldiennes, eut lieu, 
dans le bassin de Saint-Cloud, entre le pont et la pas
serelle de l ’Avre, une grande fête nautique organisée 
par le  Yacht-Motor-Club de France pour la partie spor
tive et par la M unicipalité, en participation avec les 
Associations d’anciens combattants de Saint-Cloud, en 
ce qui concerne la partie m atérielle (installation des tri
bunes et enceintes réservées, transport et pose des chaises 
et barrières, placement du public, encaissement du prix 
et contrôle, service d’ordre, etc., e tc ...) .

Au programme de cette fête nautique figuraient des 
courses d’avirons, des démonstrations de ski nautique 
et des courses de hors-bords. Se disputaient, en effet, 
à Saint-Cloud, la première manche des championnats 
de France de hors-bords, dotée de la. coupe Antonat.

Notre .citoyen, d’honneur, M. A n t o n a t , avait, selon 
son: habitude, très bien fait les choses. Il avait réuni 
autour dé lu i, d’abord dans une tribune réservée, ensuite 
sur la péniche du Yacht-Motor-Club de France, dé 
nombreuses personnalité, auxquelles il offrit un vin 
d’honneur.

La publicité des épreuves nautiques avait été préa
lablement assurée par M, A n t o n a t  et à ses frais. Le pro
gramme de la manifestation était offert par ce dernier. 
Les épreuves étaient patronnées par Paris-Presse-L’In
transigeant et par le  journal L ’Equipe.

La musique de la police d’Etat de Seine-et-Oise, avec 
ses 70 exécutants, prêtait son concours à cette belle 
manifestation, qui attira un public nombreux des deux 
côtés des rives de la Seine, Saint-Cloud et Boulogne.

Le service d’ordre, assuré par M. S a in t -M a r c o u x , 
commissaire principal de police à Saint-Cloud avec 
des éléments) de la police d’Etat de Versailles, fut 
parfait.

Signalons que cette manifestation nautique et spor
tive avait été organisée au profit des œuvres sociales 
d’anciens combattants de Saint-Cloud et des œuvres de 
la ville (Bureau de Bienfaisance et Caisse des Ecoles).



La M unicipalité, qui s’était chargée d’organiser la  
manifestation avec le Yacht-Motor-Club de France, sol
licita le  concours des anciens comhattants de Saint- 
Cloud, car elle désirait qu’en ce jour anniversaire de la 
Victoire, une partie du bénéfice de cette journée fût 
versée aux Caisses de secours des différentes Associations 
d’anciens combattants.

Nous tenons à  féliciter et à  remercier M. R o u s s e t , 
président du Yacht-Motor-Club de France, notre citoyen 
d’honneur, M. A n t o n a t , qui a pris à sa charge une 
partie des frais et à  remercier les anciens combattants 
(commissaire général, commissaires adjoints, commis
saires aux comptes, caissiers, contrôleurs, e tc .) , qui se 
dépensèrent beaucoup pour que réussit pleinement cette 
fête nautique.

Nous remercions aussi les pompiers, la Croix-Rouge, 
le personnel m unicipal, qui ne ménagea pas sa peine 
pour que tout fût prêt à  l ’heure, « L’Espérance Muni
cipale Clodoaldienne », qui participa à  la cérémonie 
qui eut lieu devant le  monument aux morts.

Nous remercions enfin tous ceux qui nous ont apporté 
leur concours, notamment M. le  Commissaire de police
et les sèrvices de police d’Etat de Versailles ainsi que
la musique de la police d’Etat.

Le soir, à 21 heures, sur la place de l ’Eglise, un
bal de nuit gratuit, organisé par la M unicipalité, clôtura 
cette magnifique journnée.

L O G E M E N T
Echanges

Le précédent numéro du B ulletin M unicipal infor
mait ses lecteurs que la Mairie ferait tout son possible 
pour faciliter les échanges de logement. A la suite de 
cette information, un certain nombre de propositions 
d’échanges nous sont parvenues. Elles ont été placées 
dans un cadre spécial du panneau d ’affichage à la porte 
de la Mairie.

Avec le  souci de rechercher une efficacité plus grande, 
le Conseil municipal a décidé, dans sa séance du 4 avril 
dernier, la création d ’un service d’échanges, suivant les 
indications de l ’autorité préfectorale.

Nous venons de recevoir de la Préfecture les instruc
tions utiles à la mise en marche de ce service. Cela 
nous permet de donner à nos lecteurs les renseigne
ments suivants :

Un guichet spécial sera affecté à la réception des 
candidats échangistes, la confection et la tenue d’un 
fichier et la mise à jour du panneau d’affichage.

Ce service recevra toutes les demandes présentées 
soit par des personnes insuffisamment logées et qui 
désirent trouver un local plus conforme à leur situa
tion fam iliale, soit, au contraire, par des personnes 
occupant insuffisamment les lieux et qui désirent un 
local plus petit, pour éviter à la fois le  paiement d’un 
loyer trop onéreux et l ’imposition à la taxe sur les 
locaux insuffisamment occupés.

Nous donnons ci-après, le  texte de l ’article 79 de la 
loi du 1er septembre 1948, relatif aux échanges :

A r t .  79. —  T out locataire ou occupant, bén éfic ia ire  d ’un  
m ain tien  dans le s  lieu x , est autorisé à échanger les locaux  q u ’il  
occupe, en  vu e  d ’une m eilleu re  u tilisa tion  fa m ilia le , sauf le  droit 
pour le  propriétaire de s’y  opposer pour des m otifs reconnus 
sérieux et lég itim es.

Chaque échangiste d o it, au préalable, avertir son  proprié
taire par acte extra-judiciaire ou par lettre recom m andée avec 
accusé de réception . S i le  propriétaire entend s’opposer à l ’échange, 
i l  doit, à p ein e  de forclusion , saisir la juridiction  com pétente aux

term es des articles 46 et suivants, dans un  d éla i de quinze jours.
Les échangistes restent respectivem ent tenus envers leurs p ro 

priétaires respectifs de leurs ob ligations originaires.

L’examen de ces dispositions appelle les commen
taires suivants, étant entendu que l ’appréciation de la 
validité des échanges conclus en application de l ’art. 79 
relève de la seule compétence des tribunaux judiciaires, 
sans que l ’administration puisse être amenée à en con
naître de quelque manière que ce soit.

Tout locataire ou occupant, bénéficiant du maintien 
dans les lieux, peut procéder à un échange.

Pour être valable, l ’échange doit aboutir à une m eil
leure utilisation fam iliale, c’est-à-dire, selon la juris
prudence actuelle, permettre à la fam ille la plus nom 
breuse d’occuper le  plus grand local.

L’échange doit être dénoncé, avant sa réalisation 
m atérielle, à chacun des propriétaires, lesquels disposent 
d’un délai de quinze jours pour saisir la juridiction com
pétente des motifs sérieux et légitimes qu’ils peuvent 
avoir pour s’opposer à l ’opération projetée.

Toute personne désireuse de faire une proposition 
d’échange devra :
1° Présenter son bail ou son engagement de location, 

pour justifier de son droit au maintien dans les 
lieux;

2° Produire la justification du paiement des deux der
niers termes de loyer.
Les échangistes restant respectivement tenus envers 

leur propriétaire antérieur de leur obligations origi
naires, il importe de fournir toutes garanties quant à 
la solvabilité des co-échangistes ;
3° Remplir une fiche d’un m odèle spécial.

Si le  rapprochement de cette fiche avec celles déjà 
déposées fait ressortir une possibilité d’échange, celle- 
ci sera immédiatement portée à la connaissance du 
demandeur.

Dans le  cas contraire, le  demandeur est informé dès 
qu’une possibilité d’échange se présente au vu des offres 
ultérieures.

Le service des échanges va donc être créé et sera 
à la disposition du public à partir du 15 mai 1949 
(3e bureau), aux heures habituelles d’ouverture de la 
Mairie.

Comment calculer le P rix  
de son Loyer de 1954

Le calcul est simple : il suffit de m ultiplier par 60 
le  montant de la majoration semestrielle, soit celle de 
33 %, s’il s’agit du prix forfaitaire, soit celle de 20 % 
s’il s’agit du prix de loyer technique.

Je m ’explique :
Loyer forfaitaire. — Chacun connaît le prix du 

loyer qu’il payait en juillet 1948. La majoration de 
33 % était applicable dès le  1er janvier 1949; toutes 
les majorations se cumulent avec les précédentes jus
qu’au 1er ju ille t 1954. Pendant cette période, il  y aura 
douze majorations semestrielles qui s’ajouteront au 
loyer principal de juillet 1948. Lorsque l ’on prend le 
tiers d’une somme, cette somme représente trois fois ce 
tiers, chaque tiers, représente ainsi la valeur d’une 
majoration de 33 % ; si nous ajoutons au terme de 
base qui représente ainsi trois majorations aux douze 
majorations semestrielles de la période considérée, nous 
obtenons 12 + 3 =  15 majorations pour avoir le mon



tant du terme de ju ille t  1954. Le loyer annuel sera 
égal à 15 x 4 =  60 fois la majoration initiale.

Loyer technique. — La majoration de 20 % prévue 
est indiquée sur la feu ille  que le  locataire reçoit de son 
propriétaire. La première ne sera1 appliquée que le 
Ie- juillet 1949 (au lieu  du 1er janvier 1949 et la dernière 
sera appliquée le  l or janvier  1954. I l n ’y aura donc que 
dix majorations pendant la  période du 1er ju illet 1949 
au l or janvier 1954.

Le nouveau prix technique sur lequel est calculée 
la majoration représente, comme expliqué plus haut, 
cinq fois 20 % équivalant au montant de cinq majora
tions de 20 %.

Si nous ajoutons les dix majorations de la  période 
considérée au montant du terme de base équivalent à 
cinq majorations, nous obtenons 10 +  5 =  15 majora
tions pour avoir le  prix du terme de janvier  1954. Et

le  loyer annuel sera égal à 15 x 4 =  60 fois la m ajo
ration initiale de 20 %.

Le m ultiplicateur reste le  même dans les deux cas.
Il est intéressant de constater que chaque fois que 

le  prix du loyer de 1948 sera égal à 60 % du prix 
technique, le  prix forfaitaire de loyer de 1954 sera égal 
à celui du prix technique.

Lorsque le  prix de 1948 a été calculé sur le prix de 
1914, m ultiplié par le  coefficient légal de 6,8, le  prix 
technique sera supérieur. Si le  prix de 1948 représente 
plus de 60 %, le  nouveau prix technique sera inférieur. 
Ce sera le  cas pour les loyers qui étaient supérieurs au 
taux légal. (Prix établis sans tenir compte des lois ou 
loyers des maisons construites après 1914). Mais dans 
ce cas, les prix en vigueur ne subissent pas de baisse.

L. P o s t e .

EXEM PLES DE CALCULS A L ’APPU I DE LA N O TE CI-DESSUS
Loyer forfaitaire égal à 60 % du  loyer technique

1er Janvier 1 9 4 9 .. .  
1er J u ille t  1 9 4 9 . . . .  
1er Janvier 1 9 5 0 .. .
1er J u ille t 1950------
1er Janvier 1951-----
1er Ju illet 1951........
1er Janvier 1 9 5 2 .. .  
1er Ju illet 1 9 5 2 . . . .  
1er Janvier 19 53 . . .  
1er J u ille t 1 9 5 3 . . . .  
1er janvier 1954 . . .  
1er J u illet 1 9 5 4 . . . .
Par an : 30.000 » 

M aj. 500 x  60 =  30.000 »

TER M E 1948
LOYER FORFAIT.
Maji. 1.500 » 

33 % 500 »

2.000 »
2.500 »
3.000 »
3.500 »
4.000 »
4.500 »
5.000 »
5.500 »
6.000 »
6.500 » 
7.000 »
7.500 »

TERM E 1949
LOYER TECHN.

M aj. 4.500 »
20 % 900 »

4.500
5.400
6.300
7.200
8.100
9.000
9.900

10.800
11.700
12.600
13.500

1er Janvier 1949
1er Ju illet 1949 .........
1er Janvier 1 9 5 0 . . . .
l*r Ju illet 1950.........
1er Janvier 1 9 5 1 . . . .
1OT Ju illet 1951.........
1er Janvier 1 9 5 2 . . . .
1er Ju illet 1952.........
1er Janvier 1 9 5 3 . . . .
1er Ju illet 1953.........
1er Janvier 1 9 5 4 . . . .  
1er Ju illet 1954.........

TERM E 1948
LOYER FORFAIT.

M aj. 1.800 »
33 '% 600 »

2.400
3.000
3.600
4.200
4.800
5.400
6.000
6.600
7.200
7.800
8.400 
9.000

TERM E 1949
LOYER TECHN.

M aj, 3.000 »
20 % 600 »

3 .0 0 0  »
3 .6 0 0  »
4 .2 0 0  »
4 .8 0 0  »
5 .4 0 0  »
6.000 »
6 .6 0 0  »
7 .2 0 0  »
7 .8 0 0  »
8 .4 0 0  »  
9 .0 0 0  »

Par an : 54.000 » 
M aj. 900 x  60 =  54.000 »

Par an 36.000 » Par an : 36.000 »
Ou m aj. de 600 x  60 =  36.000 »

Les prix définitifs de 1954 représentent suivant les cas indiqués :
1° Cinq fois le  prix du loyer forfaitaire : 2° Trois fois le  prix du loyer technique :

1.500 x 5 =  7.500 ou 1.800 x 5 =  9.000. 4.500 x 3 =  13.500 ou 3.000 x 3 =  9.000.

Au sujet d’une ligne d’autobus 
desservant le haut de Saint-Cloud

A la suite d’une importante pétition présentée par 
un certain nombre d’habitants de Saint-Cloud et de 
Garches, tendant à obtenir le  prolongement jusqu’à la 
Porte-Jaune, en passant par la place Magenta et la rue 
Pasteur, de la ligne d’autobus n° 144-B (Pont de Neuilly- 
Saint-Cloud, boulevard de la R épublique), dont le  réta
blissement aurait été envisagé, le  maire a adressé à M. le  
Directeur de la Régie Autonome des Transports Pari
siens, 53 ter, quai des Grands-Augustins, la lettre 
suivante :

M o n s ie u r  l e  D i r e c t e u r ,
J’ai P honneur de vous adresser, ci-jo in t, une im portante p éti

tion  signée d ’habitants de Saint-C loud et de Garches e t  appuyée  
par le  m aire de G arches, concernant le  prolongem ent jusqu’à la 
Porte-Jaune, où  serait son  term inus, d e  la  lign e, d ’autobus 144-B 
dont le  rétablissem ent serait envisagé.

Etant donné les services énorm es que rendraient le s  autobus 
de cette lig n e  aux habitants de la  p lace M agenta e t  du quartier 
de la  P orte-Jaune, je  vous serais très ob ligé  d e  vou lo ir  b ien  
étudier très attentivem ent la  requête et, si p ossib le , donner satis
faction  aux pétitionnaires.

J ’ai dem andé, à différentes reprises, que le  term inus d ’une  
des lign es d ’autobus qui desservent Saint-C loud so it fixé à la 
place M agenta m ais vous n ’avez pu , jusq u ’à présent, nous donner 
satisfaction .

Le p rolongem ent de la  lig n e  d ’autobus 144-B serait u n  m oyen  
de satisfaire le  désir lég itim e de nos concitoyens qui sont lo in  de

tous m oyens de com m unication et qui désireraient pouvoir em prun
ter un  autobus qui desservirait leu r  quartier.

Espérant q u ’i l  vous sera possib le de prendre la requête sus- 
visée en  considération  et en  veus rem erciant de ce que vous 
ferez, je  vous p rie d ’agréer. M onsieur le  D irecteur, l ’assurance 
de m a considération d istinguée.

Le 22 avril, M. le Directeur du Réseau Routier de 
cette Régie, écrivait au maire la lettre ci-après, qui ne 
répond que partiellement à la question puisqu’elle  fait 
état d’une ligne d’autobus Suresnes-Pont de Neuilly, 
alors qu’il était question de l ’ancienne ligne « Pont de 
Neuilly-boulevard de la République, à Saint-Cloud ».

M o n s ie u r  l e  M a i r e ,

Par lettre du 31 mars 1949, vous avez b ien  v o u lu  nous com 
m uniquer u n e pétition  d ’habitants de Saint-C loud et de Garches, 
ap ostillée par M . le  M aire de Garches, en  vu e de la création  
d ’un em branchem ent de la lig n e  d ’autobus n° 144 « Suresnes 
(C ité-Jardins). P ont de N eu illy  (m étropolita in) » vers là  Porte- 
Jaune. à la  lim ite  des com m unes de Saint-C loud et de G arches, 
par le  boulevard de V ersa illes, la  p lace M agenta et la  rue Pasteur.

N ous avons l ’honneur de vous faire connaître que cette rela
tion  n ’est pas prévue au program m e d ’extension  d it des « 2.000 
voitures » dont le  projet d ’achèvem ent a été exam iné, le  24 mars 
dernier, par l ’Office R égional des Transports P arisiens auquel 
incom be, depuis le  1er janvier 1949, le  so in  de se prononcer sur 
toute m odification de la consistance du réseau.

C’est à cet organism e qu’i l  appartiendra d ’apprécier u ltérieu 
rem ent l ’opportunité d’inscrire dans le  nouveau plan des besoins 
de transport de voyageurs q u ’i l  est chargé d ’établir , la desserte 
par la R . A . T . P . de Garches et de la  partie haute de Saint-C loud  
déjà re liés à Suresnes et à Paris par la S. N . C. F .  a insi q u ’à 
B oulogne-B illancourt par la  S . G . T . D . et la C. G . E . A .

V eu illez  agréer, M onsieur le  M aire, l ’assurance de notre con
sidération d istinguée.

M
H

Ü
R

i



Cette réponse évasive et cette fin de non recevoir 
n ’est pas pour nous surprendre car on persiste à la 
Régie des Transports Parisiens (ex-T. C. R. P .) ,  a 
méconnaître les besoins des habitants du haut de Saint- 
Cloud en faisant ressortir des arguments qui n’ont aucune 
valeur. Chaque fois, ce service signale que le haut de 
Saint-Cloud est desservi par la S. N. C. F. ‘Nous vou
drions bien que le Directeur de cette Régie soit obligé 
de faire quatre fois par jour le parcours à pied de la 
Porte-Jaune à la gare de Saint-Cloud-Montretout. Il 
s’apercevrait vite de la nécessité d’un autre moyen de 
locomotion.

Devant le  refus systématique opposé à toutes les 
requêtes, la Municipalité a décidé de saisir de la ques
tion M. le Ministre des Travaux Publics et des Trans
ports et de signaler l ’affaire à des parlementaires et 
conseillers généraux, afin qu’ils interviennent dans le 
sens souhaité par les habitants des quartiers mal 
desservis.
■Mi?"  ..................■ Mil H IM IT  i r M B M I M I M  I  'M II I I I M J l l  IIIW Mil ■ ■ ■ »

Amélioration du Réseau 
de Distribution de Gaz 

dans le Q uartier de Montretout

Nous sommes heureux d’informer nos concitoyens 
qu’après de nombreuses démarches auprès de la Société 
du Gaz de France et sur les instances de la Municipalité, 
ladite société a décidé de procéder au renforcement des 
conduites d’alimentation en gaz du quartier de 
Montretout.

Les travaux ont pour objet la pose d’une conduite 
de 250 m /m  de diamètre, en prolongement de celle de 
300 m /m  existant actuellement rue D ailly, mais qui a 
été arrêtée devant le  square du Maréchal-Joffre.

Cette- canalisation sera posée sous trottoir entre le 
square sus-visé et le détendeur existant à l ’angle de la 
rue de Porte-Jaune et de la rue Pasteur (R.N. n° 307).

Ce projet avait fait l ’objet d’une étude approfondie 
et de conférences entre les services du Gaz de France, 
les Ponts et Chaussées et les services techniques muni
cipaux, en vue de la détermination exacte du tracé défi
n itif de la conduite.

Un accord étant intervenu, les travaux vont être réa
lisés immédiatement.

Le tracé de la conduite emprunte successivement les 
trottoirs droit et gauche de la route nationale 307, afin 
de respecter les installations actuelles des canalisations 
d’eau, d’électricité et d’égout.

L’éventualité d’une réalisation prochaine des travaux 
a empêché jusqu’à présent la réfection des trottoirs 
d’une partie de la rue Dailly, de la rue Gounod et de 
la rue Pasteur. I l aurait été en effet inopportun de pro
céder à ces réfections avant l ’exécution du projet.

Les conditions de l ’autorisation délivrée à la Société 
du Gaz de France, stipulent que cette Société s’engage 
à réfectionner les trottoirs détériorés, dont le sol est 
la propriété de l ’Etat mais dont l ’entretien incombe 
à ia ville puisqu’ils sont situés à l ’intérieur de 
l ’agglomération.

La remise en état des trottoirs sera exécutée par les 
soins de la ville, aux frais de la Société du Gaz de 
France, mais seulement dès que l ’emplacement des 
tranchées sera suffisamment tassé, pour que cette remise 
en état puisse être effectuée avec le  maximum de 
garantie.

LESSAY, VILLE MARTYRE, 
FILLEULE DE SAINT-CLOUD, 

EST CITÉE A  L ’ORDRE DE LA NATION

Nous avons appris que M. le  Secrétaire d’Etat aux 
Forces Armées (guerre), avait cité à l ’ordre de la divi
sion, la ville de Lessay (M anche), filleule de Saint- 
Cloud, avec le motif suivant :

« Petite ville défendue tenacement par les Allemands 
« contre les attaques du 8° corps américain. Libérée le 
« 17 juillet 1944, au prix de lourdes pertes et destruc- 
« tions subies avec courage par la population qui, cram- 
« ponnée à ses ruines, s’est remise au travail avec 
« ardeur. »

Cette décision comporte l ’attribution de la Croix de 
Guerre avec étoile d’argent.

La remise de la Croix de Guerre aura lieu solennel
lement au cours d’une cérémonie, à l ’occasion de 
laquelle sera posée la première pierre de la  nouvelle 
mairie.

Nous adressons à M. le Maire de Lessay, ainsi qu’à 
la courageuse population de cette petite ville, nos plus 
sincères félicitations.

Raccordement de la Route de Versailles
(Nationale  A 8  5)

à l’Auto-Route de l'Ouest

A la suite d’une pétition présentée par des garagistes 
installés boulevard de la République et place Magenta, 
à Saint-Cloud, tendant à obtenir l ’aménagement d’une 
voie de communication entre l ’auto-route de l ’ouest et 
la route de Versailles à Saint-Cloud, de manière à ce 
que les automobilistes empruntent le boulevard de la 
République pour accéder à l ’auto-route plutôt que de 
faire le tour par le Pont de Saint-Cloud ou par Vau- 
cresson, la municipalité est intervenue auprès des ser
vices des Ponts et Chaussées, à Versailles, en attirant 
particulièrement l ’attention de ce service sur l ’intérêt 
que présenterait pour le commerce local cette voie de 
communication.

Nous portons ci-dessous à la connaissance de nos lec
teurs la réponse faite au maire, à la suite de son 
intervention : V ersailles, le  21 Juin 1948.

L ’In gén ieu r en  C hef des P on ts e t Chaussées 
à M onsieur le  M aire de  Sain t-C loud  

(Seine-et-O ise)
Par lettre en  date du 15 ju in  1948, vous avez b ien  voulu  

appeler m on attention sur une pétition  de certains garagistes de 
Saint-Cloud dem andant l ’am énagem ent d ’une sortie supplém en
taire de l ’auto-route sur la route nationale n° 185, afin de pouvoir  
continuer à bénéficier au m axim um  du passage de la circulation  
sur le  boulevard de la R épublique.

En réponse à cette com m unication, j ’ai l ’bonneur de vous 
faire connaître que pour répondre à son objet m êm e, l ’auto-route 
ne doit com porter, com m e i ’a prévu d ’ailleurs le  décret du 4 mai 
1935, déclarant l ’utilité  pub lique du projet, q u ’un très petit 
nom bre de points de raccordem ent spécialem ent am énagés et qui 
étaient d ’a illeurs explicités aux projets soum is aux enquêtes.

En tout état de cause, c ’est à M. le  M inistre des Travaux 
P ublics, des Transports et du Tourism e lu i-m êm e, q u ’il  appar
tiendrait, après avis de la com m ission spéciale , instituée par arrêtés 
m inistériels des 15 avril 1937 et 12 décem bre 1946, pour étudier 
les conditions d ’exp loitation  de l ’auto-routa, d ’autoriser l ’am é
nagem ent de points de raccordements supplém entaires, m ais je  
crois devoir vous signaler qu’il  est extrêm em ent peu probable que 
la pétition  des garagistes de Saint-Cloud puisse être prise en  
considération.

V eu illez  agréer, M onsieur le  M aire, l ’expression de ma con
sidération distinguée.

A l ’occasion d’une visite, effectuée récemment, à 
M. l ’Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, le  maire 
a soulevé de nouveau la question, en insistant pour 
qu’une suite favorable soit donnée à la requête dont il 
s’agit.



Dons à  la Caisse des Écoles P u b l i q u e s

Dans notre dernier bulletin, nous avons indiqué les 
noms de nos concitoyens et concitoyennes qui nous ont 
remis des dons en argent, à l ’occasion des manifesta
tions organisées les 10 et 12 février dernier, en faveur 
de la Caisse des Ecoles et nous nous sommes exctisés de 
ne pouvoir citer toutes les personnes qui ont fait des 
dons en nature.

Aux dons en argent, il y a lieu d ’ajouter :
M me C h e r e n c q .  6 2 ,  rue de B uzenval, q u i  a gagné la bicyclette  

et qui a donné 1.000 francs.
F a r r a g g i, 8 , rue M ontesquiou , dont le  fils,^ élève au lycée  

de garçons a gagné le  service à café et qui a fait parvenir  
500 francs.

M .  Jean P e r r i n , 3 4 ,  avenue Bernard-Palissy. qui a  gagné le  
poste de T .S .F . et qui a fait un don de 100 francs.

Nous tenons aujourd’hui à signaler les personnes qui 
ont bien voulu remettre aux administrateurs ou faire 
remettre à la mairie, des dons en nature qui nous ont 
permis avec les dons en argent, d’organiser notre 
tombola.

A la suite des noms publiés au dernier bulletin, 
nous citerons :

M o t t o n .  3 ,  r u e  G a s t o n - L a - T o u c h e .  
N e v e u x ,  3 ,  r u e  d e  l ’E glise.

Ets Saint-C loud N ouveautés, 140, bd de la 
R épublique.

MM. O r d r e n n e a u , 60, avenue î'o ch .
O r i g o ,  22, r u e  P r e s c h e z .
F a v o in e , 72, bd de la R épublique. 
P e a n ,  2 7 ,  rue d ’O rléans.
P e l i c r y , 10, bd de la R épublique  

(Suresnes).
P é r a r d ,  54, rue Jacoulet.
P e r r a u d , 3. p lace de S illy .
P e t i o t ,  place de S illy  
P e t i t , 13, rue G ounod.
P h i l i g g e ,  100, rue de la Porte-Jaune. 
P i l a t t e , 5 ,  rue R oyale.
P l e u d e a u , 1 6 ,  rue R oyale.
P o i s s o n , 25, rue R oyale.
P o r t a l , 11, rue C li.-B lum .
P u e l ,  65, bd . de la  R épublique. 
P u i l l e t , 2, p lace de l ’Eglise  
P u j o l , 84. avenue Foch .
R a b a u d , 78, rue de Garches. 

R adio-E lectro-Sports, 56, rue G ounod.
MM. R e n a u d .  10, avenue de Longcham p. 

R i c h a r d , 2, rue R oyale.
R i c q u i e r , 86, bd de la R épublique. 
R i l l s , 25, rue des T enn erolles . 
R o m a in  e t  D e v o u a r n , 1 9 ,  rue du 

C alvaire.
R o u g e a u x , 82, bd de la R épublique. 
R o u l a n d ,  45, rue de G arches.

Mmo R o u s s e a u  (gérante Société A m io t) . 1 , 
place du Pas.

H éléna R u b i n s t e i n  (parfum s), 187, 
bd de la R épublique.

MM, R y n d e r s ,  5, rue P reschez.
S a p o p . i t o , 30. rue d ’O rléans.
S a u r e l , 32, rue G ounod.
S a u v ic n o n , 12, av. de Longcham p. 
S e r r e , 40, rue R oyale.
S o u l i é , 12 ,quai Carnot.

M me T a n g u y , 14, rue Coutureau.
M M. T a p i n , 20, rue P reschez.

T e r n e t , 14. rue de l ’E glise.
T e s s i e r , 9 ,  rue de M ontretout. 
T h i b a u l t , 9 ,  rue de l ’E glise . 
T h o m a s .  5 9 ,  avenue de Suresnes 
T y c h e m , 7, avenue de Longcham p. 

T o r m o s , 67, bd de la R épublique. 
V a n  d e  G r a f f , 32, rue R oyale.

Mme V a n  O s t h u m , 8 ,  r u e  G o u n o d .
MM. W i n t e r , 127, avenue F och .

Z i t m a n , 4 ,  a v e n u e  P a l i s s y .

MM. R iv i è r e , rue Bucourt, qui a donné 1.000 francs.
G a r a b é d ia n , avenue P ozzo-d i-B orgo, qui a rem is 5.000 francs. 

Les rectifications suivantes sont à apporter à la liste 
publiée au dernier bulletin :
MM. P e r o l , avenue de Longcham p : lire  250 francs au lieu  de 

100 francs.
P o u l a in , l ire  : 71, rue Tahère au lieu  d ’avenue de N ancy.

Mme A l h a i z a , 3, p lace du Pas.
M M . A l l i o t , 12, avenue de Longcham p. 

A n d r é . 8, rue G ounod.
A n n e t , 7, rue D ailly .
A u c a d e ,  1, rue G aston-La-Touche. 
B a r b e r o n , 47, rue G ounod.
B a r i l l i , 58, rue R oyale.
B a u d e u f , 17. rue de l ’E glise . 
B e a u d o u , 1, rué de l ’E glise .

Mme B e i r a , 7, avenue de Longcham p.
B e n o i t , 14, rue de l ’E glise .

MM. B e r t h o m e t , 5, avenue de L ongcham p. 
B e i i t a r d ,  82, rue de B uzenval. 
B e r n a r d , 10, avenue P alissy .
B i h o r e l , 60, bd de la R épubblique. 
B o n a t , 10, rue de l ’E glise .
B o t t o t , 31,b is . boulevard Sénard. 
R o u c h a r e c h a s , 5, rue de l ’E glise . 
B o u r d o i s e a u , 1, p lace de l ’E glise . 
B o u r r i e r , 26, rue R oyale.
B r a u l t , 11, rue D ailly .
B r e t t o , 101. avenue Foch .

M,lls B r i l l e t , 6, rue R oyale.
B u c h a u d , 9, rue de M ontretout. 
B u r e l , 7, avenue de Longcham p. 
C a u c h e r o n .  17, rue G ounod. 
C h a b r i l l a n g e a s , 34, rue R oyale. 
C h a p a t t e , 24, rue de la P aix.

M1,le C h a r l o t , 18, rue R oyale.
C h a u d e t , 34, avenue F o c h .

M M. C h e m i n , 60. bd de la R épublique. 
C h i a p p a , 13, rue d ’Orléans.
C h r é t i e n , 75, boulevard Sénard. 
C l a i r e t  (gérant des Ets N ico la s), 8, 

du D octeur-D esfossez.
C o o l s ,  70, rue R oyale.
C o r m i e r . 32, rue d ’Orléans. 
C o u c h a u x , 6, rue de l ’E glise . 
D a m è n e , 65, bd. de la  R épublique. 
D a r d a r t , 4, p lace du Pas.
D e b u y s e r . 8. rue de l ’E glise. 
D e l e e r s n y d e r , 11, rue de M ontretout. 
D e s f e m m e s , 3, avenue F och .
D e s m i t h , 25, rue d ’Orléans.

Mmo d e  WiNNL, 23, rue d ’O rléans.
MM. D o u c e t , 1, bd . de la R épublique. 

D r e z e n . 147, avenue F och .
D u b r a y , 16. rue A gathe.
D u p i l l e , 41, rue de Garches. 
D u p r É , 16, rue de l ’E glise .
D u r a n d , 3, p lace du Pas.
È s c u r e , 11 b is. rue R oyale. 
E v a n c e l id e s , 126, rue T ahère.

Mmo F o r t i n  (Soleil du Midi ) ,  3, r. R oyale.

f -(

MM. F o r t u n a t o  R . 18, av. de Longcham p. 
F h é m i o n , 2, rue de l ’E glise.
F r Ém y .  90, bd. de la R épublique. 
F r r é o t , 1, p lace du Pas.
G a l v a in c , 10. rue R oyale.

Mme G e o r g e r , 27, rue R oyale.
MM. G e r m e s , 7 b is, rue Coutureau. 

G i l a r d e t t i , 2, rue D ailly .
G i l l e t ,  13, rue du D octeur-D esfossez. 
G o u p y ,  23, ru e. R oyale.
H a m e l , 4, p lace du Pas.
H a n n e t e l , 11. avenue de Longcham p. 
H a r n i s t , 12, rue R oyale.

Gérante de la  Société H auser, 15, r. R oyale. 
M M . H e n r y , 22, rue R oyale.

H u c u e t , 45, rue G ounod.
I s a m b e r t , 9, avenue P alissy .
J a c o b ,  3, rue de N ogent.
J a c q u e t ,  52, avenue Foch.
J a q u e t t e , 73, avenue Foch.
J e h a n . 87, avenue Foch.
Joly, 13, m e  de l ’Yser.

Mmo la D irectrice du journal S illage, 5, 
rue d ’O rléans.

M M . I . a c o u r , 31 b is, boulevard Sénard. 
L a c o u t u r e , 13, rue G ounod.
L a in e , 88, avenue Foch .
L a n g o t ,  86. bd de la R épublique. 

Mme L a v a l , 11, rue G ounod.
M M . L e  B o u r v e l l e c . 63 b is, rue R oyale.

L e  C h a p e l i n , 18, rue de l ’E glise. 
L e d r e t , 7 b is, rue Coutureau. 
L e m e r c i e r , 4, rue Preschez.
L e s a i n t , 3, rue R oyale.
L e s œ u r , 16, rue de l ’E glise. 
L e v a s s e u r , 81, avenue Foch.

L ibrairie S a n d r in e . 21. rue G ounod.
M M. L i z e ,  28, rue d’Orléans .

M a f f i o l i , 13, avenue de Longcham p. 
M a i , 13, rue R oyale.
M a l o , 14, rue P reschez.
M a n t r a n , 10, rue D ailly .
M a r e s c a u x , 11, rue G ounod.

Mme M a r t y , 13, avenue de Longcham p. 
M a s c l e t , 13, rue C h.-B lum .
M a s s o n , 30. rue G ounod.
M a s s o n , 60, bd. de la R épublique. 
M e n u e t . 82, bd . de la R épublique. 
M e r l i n , 8, rue D ailly .
M i c h e l e t , 8 ,  pas de Saint-Cloud. 
M o r i c e , 19, r,ue du Calvaire.
M o r i t z , 7, rue D ailly .
M o r l a , 18, avenue Palissy. 
M o u r b r u n , 87, bd de la R épublique.



Dons à  la Ville 
e t  au  Bureau d e  Bienfaisance

Activités de la Maison 
de l’Education Populaire

Les établissem ents H . H onin e t F ils, à Chatillon-sous- 
B agneux on t fa it don à la  v ille  de 100 rosiers nains 
pour agrém enter nos squares e t ja rd in s  publics.

M lle A lice St e r n , demeurant avenue Pozzo-di-Borgo, 
en souvenir des longues années qu’elle a passées à la 
ville, a fait don d’un grand tableau, peint par elle- 
même, représentant un jardin.

H .  H .  L e h m a n n , ancien adjoint au maire, a donné 
pour le  Bureau de Bienfaisance, une somme de 3.000 fr. 
et a remis une deuxième somme de 3.000 francs pour 
la création, lors de la distribution des prix, de six livrets 
de Caisse d’Epargne destinés aux meilleurs élèves des 
écoles communales, trois prix pour les garçons et autant 
pour les filles.

M. G a r a b e d ia n , rue Armengaud, a fait don d’une 
somme de 5.000 francs au Bureau de Bienfaisance. 
M. G u in a r d , des Pompes Guinard, a donné à notre 
œuvre, 1.000 francs.

M lle L a r o u e  et Mme S u e t  ont fait parvenir au maire 
une somme de 3.000 francs à titre de donation de leur 
regretté père au Bureau de Bienfaisance.

Nous n ’oublierons pas de signaler, puisque nous en 
sommes dans le  chapitre des dons, l ’inlassable générosité 
de Mme et de M. N. A n t o n a t , notre sympathique citoyen 
d’honneur.

A chaque grande fête, N oël, Pâques, 14 Juillet, nos 
deux généreux bienfaiteurs font parvenir au maire une 
somme importante pour que soient remis, en leur nom, 
500 francs à chaque vieillard, infirme et incurable, ins
crit au Bureau de Bienfaisance et 1.000 francs à chacun 
des orphelins de la guerre 1939-1945.

Cette libéralité, qui est consentie depuis plusieurs 
années, représente une somme rondelette, car elle  
s’adresse chaque fois à plus de 150 persoimes.

Nous exprimons à  tous ces donateurs et en parti
culier à  Mme et M. N. A n t o n a t , nos sentiments de gra
titude et nous leur adressons nos très vifs remerciements.

DONS AU MUSÉE

Nous sommes heureux de porter à la connaissance 
de nos lecteurs, les dons qui ont été faits au Musée 
Municipal depuis le  début de l ’année.

Le maître Florent S c h m it t  a bien voulu déposer une 
partition inédite à ce jour et qui enrichira notre col
lection d’autographes.

M. Georges O l iv a n , qui a habité Saint-Cloud pen
dant de longues années, s’est procuré à notre intention, 
chez un antiquaire, quatre pièces de la vaisselle im pé
riale du château de Saint-Cloud. L’une de ces pièces 
présente un intérêt très particulier puisque les traces 
de l ’incendie du château y sont visibles et qu’un com
mentaire, écrit de la main du régisseur, en garantit 
1 ’ authenticité'.

Enfin, M. Robert F in e l l e , conseiller municipal, a- 
offert une vitrine qui permettra de faire une meilleure 
disposition de nos collections.

Tous nos vifs remerciements à ces généreux donateurs.

C onférences
Le 18 mars, M . E m ile  M ir e a u x , m em bre de l ’Institut, a fait 

u ne conférence sur « H o m ère , poè te  en g a g é» . L ’ém inent con fé
rencier a développé brillam m ent la thèse selon laquelle  l ’auteur 
de l ’Ilia d e  e t de l ’O dyssée a pris, tout au lon g  de ses poèm es, 
nettem ent parti dans les questions qui agitaient son époque.

Le 31 m ars, M . Y ves F a r g e , ancien m inistre, a défini, devant 
un très nom breux au d ito ire, l ’attitude qu’i l  convient, selon  lu i, 
d ’adopter pour défendre la paix m enacée.

Le 27 avril, sous l ’égide de l ’association « France-A m érique », 
M. K e l l y , rem plaçant M . John B r o w n , em pêché, a brossé un  
tableau suggestif -de « L a  v ie  m oderne aux E tats-U nis ». D eux  
films : V ille  d ’A c ie r  et H isto ire  d ’un Sauvetage, illustrèrent m agni
fiquem ent cette conférence.

Le 29 avril, devant une salle  p le in e , MM. A n selm e L a u r e n c e , 
publicités co lon ia l; M ichel D e v è z e , professeu r  à  la Sorbonne et 
Lucien P f e i f f e r , délégué de l ’A ssociation  « France-Cam eroun  », 
ont parlé respectivem ent de « L ’écon om ie  C am erounnaise au d éb u t 
d e  1949 », de « L ’A friq u e  N o ire  » e t d e  « L a m ise en  va leu r, 
sous form e com m u n au ta ire, du  m assif de  l ’A dam adou a au C am e
roun  ». La soirée se  term ina par la  projection  d e  deux film s 
superbes : ■ « L e C am eroun, créa tion  française  » et « Au P ays des 
P ygm ées  ».

Théâtre
L e 2 m ars, les  élèves du  Lycée d e  Garçons ont offert aux  

V ieux T ravailleurs, u n e représentation su ivie d ’un  goûter.
La représentation du M édecin  m algré lu i, donnée le  13 mars 

par les « Jeunesses protestantes » . fu t un  gros succès.
L e 19 m ars, tous les groupem ents de jeu nes, sans distinction  

p olitiq u e ou con fessionn elle , avaient organisé u n e soirée artis
tique qui fut à tous égards une m erveilleu se réussite. U n im 
m ense m onom e à travers la  M aison term ina joyeusem ent la  so irée.

Les 26 e t  27 m ars, « Le Cercle A rtistique C lodoald ien  » a 
donné deux excellen tes représentations du T rain  pou r V enise, 
com édie en  3 actes de L ouis V ern eu il et G eorges Berr.

E xposition
L ’A ssociation « France-C am eroun » a fa it, le  30 avril et le  

1er m ai, une exposition  très docum entée sur le  Cam eroun. Tous  
les visiteurs ont été unanim es à louer la beauté de cette ex p o 
sition . U n délégué du M inistère des C olonies a justem ent fé lic ité  
les organisateurs.

V ente d e charité
U ne vente de charité a eu  lie u  les 7 et 8 m ai.

D ivers
U ne séance éducative de projections a été organisée, le  12 m ars, 

pour les lycéens e t  les lycéennes par la S. N . C . F .
Le 5 m ars, les V ieu x  T rava illeu rs  ont tenu leur réunion  

d ’inform ation.
Les « Espérantistes » de la  région  parisienne tiendront leur  

congrès le  d im anche 15 m ai. à 9 heures du m atin.

Un certain nombre de nos concitoyens qui se plaignent 
des moustiques infestant Saint-Cloud ont demandé à la 
Municipalité de faire connaître, par la  voie du bulletin, 
les moyens de lutte contre ces insectes.

Nous avons prié l ’ém inent entomologiste qu’est 
Robert H a r d o u in , docteur de l ’Université, de faire pour 
nos lecteurs un bref exposé sur les moustiques, exposé 

« que nous insérons ci-après.
Sous les nom s vulgaires de m oustiques ou  de « cousins » . on  

confond de frêles insectes de l ’ordre des d iptères, c’est-à-dire 
possédant deux ailes, qu i sont longues et étroites, ainsi que des 
pattes fort grêles. Chacun croit les connaître, sachant seulem ent 
que leurs larves v ivent dans l ’eau tranquille com m e c’est le  cas 
de presque tous les représentants de la tribu des N ém ocères. Il 
y  en  a peu d’inoffensifs.

Périsse le Moustique !



P arm i eux se d istinguent les S im ulides dont les fem elles  
adultes p iq uent l ’hom m e (s im u liu m  cin ereu m  et m a cu la tu m ), alors 
que d ’autres s ’attaquent aux chevaux et aux bœ ufs (sim u liu m  
pecu arum  et ç o lu m b a tzen se ) . le s  faisant périr par les tortures 
q u ’ils  leurs in fligen t, s’accrochant par centaines à leur m uqueuse  
nasale. P lu s rares sont les P sychod ides dont la p iqûre sur l ’hom m e, 
surtout dans le  m id i de l ’E urope, est in to lérable. Insignifiante est 
la  p iqûre des C hironom ides dont le  p lus connu est le  ch ironom us  
p lu m osu s  qu i vo ltige  en été autour des étangs. Sa larve, verm is
seau d ’un  beau  rouge, qui habite dans un  fourreau de corps 
étrangers qu’il  agglutine, est ce « ver de vase » si u tilisé  par les
pêcheurs à la lig n e  : cela fa it l ’ob jet d ’une petite industrie
parisienne.

S i les insectes qui se groupent dans cette section  n e  sont 
pas très à craindre par leur nom bre assez peu  é lev é  dans la  
nature, par contre, leurs vo isin s, les C u licides, présentent un  
véritab le danger, tant ils  sont prolifiques et acharnés. On reste 
ind ifférent à la sveltesse de leur silh ou ette , à la beauté de leurs 
antennes en  panaches p lum eux, développés surtout chez les m âles: 
ils  sont trop répandus et trop avides de notre sang.

C ’est par m illiers que ces indésirables an im aux, qui se  cachent
le  jour dans les endroits som bres, vo len t au crépuscule et pendant 
la  n u it, dans le  voisin age des eaux dorm antes, aussi profitent-ils  
d un caniveau ou d ’un  récip ien t contenant un  peu  d ’eau, près des 
m aisons, pour faire entendre leu r  désagréable et lancinante m u si
quette, leur chanterelle de p etit v io lo n , et pour s ’abattre ensu ite  
sur un coin  tendre de notre peau et y  enfoncer leur sty let : 
appareil suceur, sorte de trom pe form ée d ’une p ièce rigide en  
form e de gouttière.

Sitôt fécon d ées, les fem e lles pondent en  volant au-dessus des 
eaux et m eurent. Les œ ufs d ’une seu le  ponte sont en nom bre 
considérable; chaque in d iv id u  pond environ  300 œ ufs et, com m e 
des générations successives peuvent se produire au cours d ’une  
m em e année, on  estim e à 1 m illiard  le  chiffre des œ ufs à la  
quatrièm e génération.

Les larves éclosent rapidem ent et nagent en  faisant des bonds 
qui les courbent en  S alternativem ent d ’un  côté puis de l ’autre. 
E lles respirent l ’air en  venant à la  surface de l ’eau où e lle s  font 
em erger leurs stigm ates placés au bout de l ’abdom en chez les  
vrais m oustiques (cu lex ), sur les côtés (an op h èles). Les nym phes 
ont une enorm e tête au-dessus de laq u elle  sont deux petits tubes 
respiratoires. D e la peau  nym phale largem ent déchirée sort l ’adulte 
qui s envole et se d ispose aussitôt à p iquer.

La façon de se ten ir  contre u n e paroi verticale varie suivant 
1 espece. Les C ulex e t  les  Stégom yies s’y appliquennt para llèle
m ent, ! A n op h ele  perpendicu lairem ent. D e  nom breux détails m or
p h olog iqu es q u ’on  ne peut exposer ic i sans être fastid ieux, aident 
les spécialistes dans leurs délicates déterm inations, 
î Çe ?.ont certains A n op h èles q u i, dans les pays chauds, inocu lent  
le  pa ludism e. Le p rincipal coupable de la m alaria, fièvre interm it- 

T 11/ sev*1 eJ1. G °r?e et sur le  pourtour m éditerranéen, est 
1. A n oprieles m acu h pen n is, tandis q u ’un  autre m oustique du genre 
b teg o m yla  transporte et in ocu le le  b acille  de la fièvre jaune en  
A m érique centrale. En F  rance, c ’est le  C u lex  p ip ien s  qu i est de 
beaucoup le  p lus fréquent, e t, quoique peu redoutable iso lém en t, 
est capable, lorsqu i l  est en  nom bre, de provoquer chez l ’hom m e, 
par des p iqûres m u ltip liées, un  état féb rile  te l celu i dont je  fus 
v ictim e avec m es camarades de com bat dans le s  m arécages de la 
basse foret de C oucy, en  1917, où  les cousins de toutes espèces  
p u llu la ien t. D es œ dem es passagers nous défiguraient- et causaient 
sous 1 enflure de v ives douleurs.

D on c, i l  ne faut pas perdre de vue que tout m arigot, toute  
flaque persistante, toute boîte  v id e de ses conserves abandonnée 
ic i  et la , tout réservoir non  couvert, tout tonneau à ‘eau de p lu ie , 
bac, citerne non  bouchés dans le  jard in  est susceptib le d ’attirer 
et de renferm er des larves de m oustiques. I l  faut chercher à les 
faire m ourir en  le s  em pêchant de respirer : la plus m ince couche 
d h u ile  a la surface de 1 eau y  parvient. En outre, le s  adultes 
recherchent la chaleur et se rassem blent partout où  l ’air est 
calm e, surtout dans les lieu x  clos et hum ides, tels les plafonds 
des fosses d aisance, la partie haute des égouts, etc. Là aussi, il  
faut essayer de le s  atteindre par des pulvérisations d e  produits 
toxiques.

in ? i Ĉ ™ e’ a d ’im m enses progrès, avait déjà trouvé, 
en fy i l  un produit appelé h exach lorocyclohexane (dit H . C. H .)  
qui a donne satisfaction . A  m on avis, tout cela est p érim é, en  
tous cas insuffisant pour une lu tte énergique. A ctuellem ent, on 
préconisé 1 em p lo i du D . T . T . à fa ib le  dose, c’est-à-dire q u ’il  
est efficace m em e dans les bassins où v ivent les po isson s. Que 
le  lecteur m e pardonne si je  lu i livre  le  nom  de ce produit 
un nom  terrib lem ent d ifficile à retenir : d ich lorod iphényltrich loré- 
thane, réglem enté par le  décret du 14 septem bre 1916, et que le  
Journal O ffic ie l, du 5 mars 1947, page 2056, a rem is en  lum ière, 
ous au m oustique ! P érisse le  m oustique î

R obert H a r d o u in ,
D o cteu r d e  V U n iversité .

Bien entendu, une documentation complète sur les 
moustiques n aurait point ici sa place; elle serait tech
nique à l ’excès.

N ’ayant présentement en vue que la destruction de 
ces insectes et non leur éloignem ent par des procédés 
répulsifs, l ’auteur de cet article a volontairement 
dépouillé son texte des termes trop scientifiques.

Nous remercions M. Robert H a r d o u in  de son bril
lant exposé et nous signalons à nos lecteurs que pour 
la destruction des moustiques, ils peuvent se procurer 
des produits à base de D. D. T. comme le cc gésarol » 
ou le « Néocide » notam m ent,. chez les droguistes, 
quincailliers et marchands de couleurs de la ville.

^nGMeq-aous (jue.. .
Attiré par la renommée des vertus de l ’ermite 

SÉVERIN, à  qui est dédiée à  Paris l ’église du même 
nom, C l o d o a l d  reçut des mains de ce saint homme, 
en 526, l ’habit monastique.

IN FORM A TIONS D IVERSES

RÉVISION DE LA CARTE D ’INVALIDITÉ  

DES VICTIMES DE GUERRE

Un nombre important de fausses cartes d’invalidité 
étant actuellement en circulation pour bénéficier indû
ment de réduction sur lesi tarifs de la S. N. C. F ., 
Monsieur le  Ministre des Anciens Combattants et V ic
times de la Guerre a décidé de procéder au contrôle 
des cartes en circulation.

En conséquence, tous les titulaires de cartes d’inva
lidité devront les déposer le  plus tôt possible à la Mairie 
(3e bureau), accompagnées des pièces suivantes :

1° Réformés définitifs, bénéficiaires d ’une pension  
défin itive. — Copie certifiée conforme de la notifica
tion de pension et dernier coupon postal ou attestation 
de paiement d’une banque ou de la  Paierie Générale;

2° Réformés définitifs, bénéficiaires d ’une pension  
tem poraire. —  Copie certifiée conforme du brevet d’al
location provisoire d’attente.

Les dossiers seront transmis à l ’Office Départemental 
des Anciens Combattants qui validera les cartes par 
l ’apposition d’un timbre spécial et les retournera à la 
Mairie par le même courrier afin de ne priver les titu
laires de l ’usage de leur carte qu’un minimum de temps.

Toutefois, aucun accord n’étant intervenu entre le  
Ministère des Anciens Cômbattants et la S. N. C. F ., il 
ne sera pas accordé de réduction aux intéressés pendant 
les quelques jours d’attente.

Les personnes qui désireraient éviter cet inconvénient 
ont la faculté de se présenter personnellement à l ’Office 
Départemental des Anciens Combattants, 1, rue d’Anjou, 
à Versailles, munies simplement de leur carte et des 
originaux des pièces demandées. La validation sera faite 
séance tenante et leur carte leur sera immédiatement 
rendue.

I l convient de souligner que les opérations de véri
fication devront être terminées le  15 ju ille t 1949 . A 
partir de cette date, la S. N. C. F . refusera toute réduc
tion de tarif aux porteurs de cartes non validées.

Pour tous renseignements complémentaires, s’adres
ser à la Mairie (3e bureau).



CHARBON

Conservez vos cartes
Nous rappelons à nos concitoyens que les cartes de 

charbon, modèle 1947-1948, catéogries : chauffage,
chauffage-cuisine et cuisine, dont la validité a déjà été 
prorogée pour la période du 1er avril 1948 au 31 mars 
1949, demeurent en vigueur pour les distributions futures 
de charbon, pour le chauffage et la cuisine, jusqu’au 
31 mars 1950.

Il est signalé que jusqu’à une date qui sera fixée 
ultérieurement et qu’il ja ’est pas possible de prévoir 
au-delà du 1er juillet, en raison des incertitudes tou
chant les ressources, les négociants en charbons sont 
autorisés, provisoirement, à livrer librement les quan
tités de charbon qui leur seront demandées par leurs 
clients inscrits et titulaires de cartes de la catégorie : 
chauffage et chauffage-cuisine.

NÉCROLOGIE

Nous avons appris le décès de Mme L e h m a n n , épouse 
de M. Henri L e h m a n n , ancien adjoint au maire de 
Saint-Cloud.

Mme L e h m a n n , née Jeanne B e r n e t , a vu le jour à  
Paris, pendant le siège, le 30 janvier 1871. Au moment 
de l ’arrivée dés Allemands à  Saint-Cloud, en juin 1940, 
elle eut, aux côtés de son mari, qui était resté à  son 
poste à  la mairie, une courageuse conduite que nous 
tenons particulièrement à  signaler.

Nous adressons à  M. Henri L e h m a n n , nos condo
léances émues.

Visite prochaine de M. MALISHESKI
Maire de Saint-Cloud du Minnesota

Nous confirmons que M. M a l i s h e s k i  prendra l ’avion 
à New-York, le  29 mai, à destination de Paris.

Nous pensons pouvoir profiter de la présence à Saint- 
Cloud, au début de juin, du premier magistrat de notre 
ville-sœur, pour procéder à l ’inauguration du square 
Leclerc et de la Libération, avenue Magenta (grille 
d’Orléans). ^

Nous reproduisons ci-dessous la traduction d’un 
extrait de la lettre que M. M a l i s h e s k i  a écrit le 
18 avril, à M. C h a v e t o n  :

Eîj vous rendant votrë v isite , dans votre v ille , j e  désire ren
contrer les p lus possib le  de Français, afin de resserrer les liens  
d’am itié entre les gens de nos deux b elles v illes  et de nos deux  
grands pays.

DISTINCTIONS HONORIFIQUES
Nous avons relevé dans différents journaux officiels 

et dans divers bulletins, les promotions suivantes :
M édaille d ’H onneur du Travail

— M. C h e m in  Edgar, ouvrier peintre à la Société Diolé 
et Décloux, 2, rue D ailly (Médaille de V erm eil).

—• M. B esn a r d  Jean-Louis, employé de banque à la 
Société Générale, 38, rue de Buzenval.

— M. B o u l y  Georges, représentant aux établissements 
Bessonneau, 8, avenue Belmontet.

— M. D e v a u x  Julien, démarcheur à la Cie des Forges 
de Chatillon-Commentry, 42, rue Jacoulet.

— M. D u b o s t  Benoît, ajusteur aux automobiles Talbot- 
Darracq, champ de courses.

—• M. K e if l in  Ernest, ajusteur-outilleur à la R .N .U .R ., 
49, rue de Garches.

— Mlle P il f e r t  Jeannette, secrétaire sténo-dactylo à la 
Société des Brasseries de la Meuse, 6, rue Dailly,.

— M. R o u q u e t t e  Adolphe, ingénieur à la Société Ano
nyme des Automobiles Latil, 35, boulevard Sénard.

— M. So u d a in  Rustique, Eleuthère, tôlier à la R .N .U . 
R ., 180, boulevard de la République.

Au grade de Chevalier 
dans l ’ordre de la  Santé Publique

— Mlle Geneviève H e in r y , assistante sociale, 6, place 
de l ’Eglise.

M édaille d ’H onneur D épartem entale et. C om m unale
—■ Mme T o m q u in  Jeanne (ancienne femme de service à 

l ’école maternelle de Montretout) (Médaille d’A rgent). 
—- M. B a u d r y  René, secrétaire général adjoint à la 

Mairie de Saint-Cloud.
—■ M. C l e r g e t  Francisque, commis principal à la Mai

rie de Saint-Cloud.
— M. L e c l e r c  Victor, conservateur du cimetière de 

Saint-Cloud.
—  M . R o b e r t  Francisque, ouvrier d’entretien à  la ville 

de Saint-Cloud.
M érite A gricole  

Au grade d e Chevalier
— M. le Docteur C a r id r o it , 52, rue des Tennerolles, 

à Saint-Cloud.
— M. R e g n ie r  André, contremaître de jardinage à 

Saint-Cloud.
' Nous avons appris également que le docteur C a r i- 

d r o it , professeur au Collège de France, avait obtenu 
pour 1948 le prix de physiologie pour ses travaux de 
génétique.

Nous sommes heureux de le féliciter ainsi que tous 
les nouveaux promus. ______

PRIX DOLLFUS 1949
Nous extrayons d’une publication spécialisée, les 

lignes suivantes :
ce Notre estimé collègue, M. Robert H a r d o u in  (dont 

un livre a été couronné l ’année dernière par l ’Institut), 
vient à nouveau de se voir attribuer un prix de littéra
ture scientifique : le  prix Dollfus 1949, pour nu de ses 
ouvrages qui fait autorité dans les m ilieux biologistes 
internationaux. Ce prix (dont le  montant est abandonné 
par le titulaire à des œuvres sociales et d’assistance), 
est le plus considéré du monde entomologique; il récom
pense en outre tout un ensemble de travaux importants. 
On connaît les belles observations en pleine nature de 
Robert H a r d o u in , ses recherches expérimentales en 
laboratoire, 1 échelonnées sur 30 années d’études ».

Nous félicitons bien vivement M. R. H a r d o u in , notre 
-sympathique directeur des établissements hospitaliers 
de Saint-Cloud et conservateur du musée de la ville.

RETRAITE DES VIEUX TRAVAILLEURS

A llocation aux économ iquem ent faibles 
Nous nous permettons de rappeler à nos concitoyens 

qui désirent formuler une demande de retraite des 
Vieux Travailleurs ou d’allocation aux-économiquement 
faibles, que le service social de la mairie (8° bureau), 
est à leur disposition pour leur procurer tous les ren
seignements qui leur sont nécessaires et pour les aider 
à constituer leur dossier.



ACTIVITÉS 
DE LA SOCIÉTÉ MUNICIPALE « L A  CLODO » 

Section de Foot-Ball

C hallenge A ntonat (17  et 1 8  A vril 1 9 4 9 )
Par un  tem ps m agnifique et devant une assistance très n om 

breuse, 6’est d érou lé , sur le  terrain de sports, rue Pasteur, à 
Saint-C loud, le  tournoi de foot-ba ll de Pâques, organisé par « La 
C lodo », auquel prenaient part Puteaux-Paris-Star, l ’A . S. Bourse
et les équ ipes 1 A  et 1 B de « La Clodo ».

Ce tournoi était doté d ’un m agnifique challenge, offert par 
M . A n t o n a t , citoyen  d ’honneur de la  v ille , qu i avait tenu, b ien  
que souffrant, à  assister au tournoi. M M . R o l l in  et L a u r e n c e , 
m aires-adjoints et M . C h a u v e a u , con seiller  m unicipal, avaient 
égalem ent honoré de leu r présence cette b e lle  m anifestation  

* sportive.
G alvanisées par l ’en jeu  de la com pétition  et désirant rem er

cier par une v icto ire tous les sportifs qui leur avaient m anifesté  
leurs encouragem ents depuis le  début de la saison de foot-ball, 
les deux équ ipes de « La C lodo », qu i, la  v e ille , avaient triom phé  
de leurs adversaires aux élim inatoires, se retrouvaient face à face 
pour la finale qui fit l ’ob jet d ’un  m atch correct m ais âprem ent 
disputé.

La preuve était fa ite  que le  sport à Saint-C loud et notam m ent 
le  foot-ba ll venait de prendre un  n ou vel essor et que le s  m eilleurs  
espoirs étaient perm is pour la saison de 1949-1950.

A  l ’issue de la finale du tournoi M . A n t o n a t  avqit fa it servir
un  v in  d ’honneur au café M a z e n c , o ù , en  présence de M M . R o l 
l in , L a u r e n c e , C h a u v e a u , de dirigeants de « La Clodo » et de 
nom breuses p ersonnalités, i l  rem it so lenn ellem en t le  challenge à 
l ’équipe victorieuse et une p laquette-souvenir aux joueurs des 
quatre équ ipes.

D ans le  prochain B u lle tin  M u n icipa l, l ’U . A . S. « La Clodo » 
donnera le  com pte rendu d ’activités pour ses sections de basket- 
b all, (équipes m asculines et fém in in es), vo lley-ball, foot-ball,

Com pte-Rendu Analytique 
de la Séance du Conseil Municipal

SÉANCE DU 4  AVRIL 1 9 4 9
P résen ts : M . C h a v e t o n , m aire; M o n s e l , R o l l in , S c h r e d e r .  

adjoin ts; D e v è z e , M lle L a p l a n c h e , M M . B e r g e r , B e a u f o c h e r , 
O b l e , D u c r o s . P e t i t , C o l in , M a r in , L a u r e n c e , C l é m e n t e l , C h a u 
v e a u . P o u s s e u r , C o m e a u , M m e N o s l e y , M M . C a d e t , G u é d o n , 
L e  G u e n , F in e l l e .

A b sen ts  excusés : M M . D is c o u r ,  D u c h e s n e , B il ia r d .
A b sen t : M . G a l a t a u d .
C onform ém ent aux d ispositions de la lo i  du 6 septem bre 1947, 

M. D u c h e s n e  a donné pouvoir écrit à  M . C o m e a u  de voter en  
son n om ; M. B il ia r d  a donné pouvoir écrit à M . L e  G u e n .

Secréta ire  d e  séance : M . M ichel D e v è z e .

Avant de faire approuver le  procès-verbal de la dernière séance 
et de passer aux questions portées à l ’ordre du jour , M . le  M aire 
rappelle le  décès de M . L a r o u e , 1er adjoint et de M . L e r o u x , 
adm inistrateur de la Caisse des E coles et du Bureau de B ien fa i
sance, ét donne connaissance des lettres de rem erciem ents adres
sées par les fam illes . a

M. le  M aire souhaite ensu ite la b ienvenue aux deux nouveaux  
conseillers, M . P o u s s e u r , qui rem place M . L a r o u e  en  tant que 
con seiller m unicipal, et M . B il ia r d  qui rem place M. M o n n ie r .

Le procès-verbal de la dernière séance a été adopté par 
20 vo ix  contre 5.

O nt vo té  con tre  : M . C o m e a u , M m e N o s l e y .  M M . C a d e t , 
G u é d o n  et D u c h e s n e .

M me N o s l e y  regrette que son in tervention  n ’ait pas été  m en 
tionnée dans le  procès-verbal, au sujet du  m auvais état des locaux  
situés 3, rue G ounod.

M . le  M aire lu i répond qu’i l  a été décidé, à la dernière réu 
n ion , de ne donner dorénavant qu’u n  com pte rendu som m aire  
de la séance, com m e cela s’est toujours fa it, et signale qu’il  n ’est 
pas possib le de m entionner toutes les in terventions qui sont faites 
au C onseil M unicipal. I l ajoute que, pour donner un  com pte rendu  
d éta illé , i l  serait nécessaire dë faire appel à des sténographes 
parlem entaires, ce qui occasionnerait à la v ille  des dépenses 
élevées dont e lle  peut se dispenser.

M . L e  G u e n  dem ande que la lettre de dém ission  de M . M o n 
n ie r  soit in sérée in -extenso  au B u lle tin  M unicipal.

Le C onseil,
D élibérant sur les questions portées à l ’ordre du jour :
1° P rocède à l ’é lection , au scrutin secret, d ’un 4e adjoint 

supplém entaire, en rem placem ent de M. S c h r e d e r , devenu  
3 e adjoint à la suite du dé.cès de M . L a r o u e .

M . le  M aire dem ande quels sont les candidats.
M . B e r g e r  ind ique que M . L a u r e n c e , con seiller m unicipal, 

officier de la L égion  d ’H onneur, lu i paraît tout qualifié pour  
assurer les fonctions d ’adjoint au m aire.

Les opérations ont donné les résultats suivants :
P rem ier tou r de  scru tin

Votants .........  • ..............................................  23
Suffrages exp r im és........................................  23
M ajorité a b so lu e ..........................................  12

N o m b re  de  v o ix  ob ten u es :
M . L a u r e n c e    17 vo ix
M . G a l a t a u d    4 voix
M . B il i a r d    2 vo ix

M . A nselm e L a u r e n c e , ayant obtenu la m ajorité des 
suffrages au prem ier tour du scrutin , a été proclam é 4e adjoint 
supplém entaire. , .  ,

M . L a u r e n c e , après avoir pris sa p lace aux cotes de la M uni
cipalité, rem ercia l ’assem blée de la confiance qui lu i éta it tém o i
gnée et de l ’honneur qui lu i  était fait et ind iqua q u ’i l  _ s’effor
cerait, dans la m ésure de ses m oyens, d ’aider le  m aire à adm i
nistrer convenablem ent la v ille ;

2° D écid e, à l ’unan im ité, d ’accepter le  legs consenti à la 
v ille  de Saint-Cloud par M me B a l , en  son vivant dem eurant 30 
avenue de L oncham p, à Saint-C loud, qui a légu é la nue-propriété  
de la som m e de 15.000 francs, à charge par la v ille  d ’entretenir  
s o n ,caveau au cim etière de Saint-C loud;

3° D écid e, à l ’unanim ité, conform ém ent aux d ispositions de 
différents arrêtés du C onseil interdépartem ental de Préfecture de 
Seine-et-O ise et Seine-et-M arne, de faire d ém olir les im m eubles  
sis 44 et 46, rue R o y a le , à Saint-C loud, qui m enacent ru ine, au 
l ie u  et p lace des propriétaires qui n ’ont pu , faute de ressources, 
faire procéder eux-m êm es à cette dém olition  dans les délais pres
crits par les arrêtés du d it C onseil de P réfecture et qu i ont fait 
abandon de leur im m euble et de leur terrain à la v ille .

D écide, en outre, de faire en lever ce qui reste de l ’im m euble, 
sis 3, rue Jeatnne, qui s’est écrou lé, la  propriétaire ayant aban
donné tous ses droits au profit de la v ille .

D écide enfjn, pour perm ettre dans son ensem ble l ’exécution  
de l ’opération de d ém olition  qui ne peut se faire séparém ent, les  
im m eubles en  question form ant un  tout, d ’accorder aux proprié
taires une indem nité, afin d ’éviter de n ou velles procédures tou 
jours onéreuses pour la v ille , et de pouvoir réaliser une opération  
de vo ir iç , consistant notam m ent dans l ’élargissem ent de la  rue 
Jeanne;

4° D écid e , à l ’unanim ité, de faire procéder à l ’in sta llation  de 
deux bouehes d ’incend ie de 100 m /m  avec canalisations, l ’une  
place de l ’E glise , devant la m airie; l ’autre, rue L elégard, devant 
l ’hosp ice. L ’installation  d ’une bouche de 100 m /m  devant la  
m airie avait été décidée en 1946 m ais n ’avait pu être réalisée, 
en raison du m anque de p ièces de fond er ie . Seuls les tuyaux de 
canalisations en fonte  avaient pu être approvisionnés en 1948;

5° P rend, en ce qui concerne le  prix des loyers des im m eubles 
loués par la v ille  ou donnés à loyer par cette dernière, les d éci
sions suivantes, com pte tenu des d ispositions de la lo i  du 1er se p 
tem bre 1945 sur les loyers :
a) Im m eu b le  lou é par la v ille , situ é  rue du  D octeu r-D esfossez. 

dans leq u e l son t insta llés les serv ices d e  la  P ercep tio n  e t des  
C on tribu tion s d irec tes e t  in d irec tes , • Im m eu b le  situ é  égalem en t 
ru e  du  D octeu r-D esfossez, en  b ordu re  d e  la  rue.

D écid e, à l ’unan im ité, devant le  prix très é lev é  réclam é par 
le  propriétaire pour le  loyer, d ’acquérir ces im m eubles, so it à 
l ’am iable, soit par voie d ’expropriation, estim ant que ceux-ci qui 
form ent- un tout avec la m airie et dans lesqu els fonctionnent ou  
sont appelés à fonctionner des services ind ispensables à la v ie  
com m unale, doivent être propriété de la v ille  de Saint-C loud.

En attendant que la v ille  so it propriétaire de ces im m eubles, 
décide, par 20 vo ix  contre 5 (celle  du groupe com m uniste), d ’ac
corder au propriétaire actuel pour l ’im m euble principal, par 
analogie aux dispositions de la lo i  du 1er septem bre 1948 (cette 
lo i ne s’appliquant pas aux locaux affectés à un  usage ad m in is
tratif ou à  l ’exercice d ’une fonction  p u b liq u e), des m ajorations 
de' 33 % par sem estre, du prix pratiqué au 1er ju ille t 1948. Pour  
l ’im m euble secondaire, décide de conclure un arrangem ent avec 
le  propriétaire, pour un lover annuel in férieur à 15.000 francs;
b) Im m eu b le , 26. rue D a illy , dans leq u e l so n t insta llés le  m usée  

e t la  b ib lio th è a u e  a insi qu e la  M aison  des Jeunes e t d e  l'E d u 
cation  P opu la ire.

D écid e, par 20 voix  contre 5 (celle  du groupe com m uniste), 
d ’accorder au propriétaire, en attendant crue l ’im m euble lu i soit 
restitué, une m ajoration de loyer de 10.000 francs par trim estre, 
som m e réclam ée par celu i-ci et qui est in férieure aux 33 % 
prévus par la lo i du 1er septem bre 1948;
c) Im m eu b le  situ é  3. ru e G o u n o d , dans leq u e l so n t in sta llés le  

lycée  de  jeu n es f i lle s , les d ifféren ts  syn d ica ts , l'associa tion  des  
lo c a ta ir e s l 'a s s o c ia tio n  des v ieu x  travà illeu rsf le s  prisonn iers  
e t dép o rtés  de  la guerre  1939-1945.



D écide, par 20 vo ix  contre 5 (celle du groupe com m uniste), 
d ’accorder au propriétaire des m ajorations de 33 % par sem estre  
du prix pratiqué au 1er ju ille t  1948. P rie le  m aire d ’intervenir  
une n ou velle  fo is  auprès du propriétaire pour que la couverture 
de l ’im m euble so it réparée, des fu ites d ’eau- ayant été constatées 
depuis déjà longtem ps, aussi b ien  dans les salles de classe que 
dans les sa lles u tilisées par le s  d ifférentes associations;

d) Im m eu b le  situ é  bou leva rd  d e  la R é p u b liq u e , dans leq u e l fonc
tion n en t des classes du  lycée  de  garçons.

D écid e, par 20 vo ix  contre 5 (celles du groupe com m uniste), 
d ’accorder au propriétaire des m ajorations de 33 %  par semestre 
du prix pratiqué au 1er ju ille t  1948;
e) Im m eu b les donnés à lo y e r  par la  v ille  à des adm in istra tions.

D écid e, à l ’unan im ité, de réclam er des m ajorations de 33 % 
du prix pratiqué au l fir. ju ille t  1948, par analogie aux dispositions 
de la lo i du 1er septem bre 1948 et de conclure un  bail avec l ’ad
m inistration des P . T . T . pour le  bureau de poste des C oteaux;
f)  Im m eu b les donnés à lo y e r  par la  v ille  à des particu liers.

D écid e, à l ’unanim ité, de réclam er un  prix de loyer  calculé  
d ’après la surface corrigée et de m aintenir le  statu quo en  ce qui 
concerne la gestion  de ces im m eubles;

6° A pprouve, à l ’unan im ité, le  projet de b a il établi par la  
M unicipalité, après avis des Services agricoles du L oiret, con
cernant la location  de la  ferm e de C harbonnière, sise à Saint- 
Jean-de-Braÿe (L o iret), appartenant à la v ille  de -Saint-Cloud, 
projet de b a il dressé en  rem placem ent de l ’ancien contrat arrivé 
à expiration;

7° P rocède à l ’exam en des propositions faites par les proprié
taires des terrains et im m eubles situés rue Charles-Louer, néces
saires à la  v ille  pour l ’élargissem ent de cette rue, leq u el élar
gissem ent a fait l ’ob jet d ’u n  arrêté préfectoral, en  date du  
25 janvier 1949, déclarant le  projet d ’u tilité  pub lique.

D écid e  de n e pas accepter les prix réclam és qui sont exagérés. 
F ix e  l é  m ontant des indem nités que la v ille  serait disposée  

à payer aux in téressés, com pte tenu de la superficie de leur ter
rain, et décide de poursuivre l ’expropriation, au cas où un  
accord am iable ne pourrait in tervenir.

Ont voté pour : M M . C h a v e t o n . M o n s e l , R o l l in , S c h r e d e b , 
L a u r e n c e , M lle L a p l a n c h e , M M . B e r c e r . B e a u f o c h e r , O b l e , 
D u c r o s , P e t i t , C o l in , M a r in , C l é m e n t e l -, C h a u v e a u , P o u s s e u r , 
L e  G u e n , F in e l l e , B il ia h d . ,

Ont voté contre : M M . C o m e a u , C a d e t , G u é d o n , D u c h e s n e , 
M me N o s l e y ;

8° F ix e , après u n e lon gu e d iscussion , par 16 vo ix  contre 9, 
les conditions et tarifs de iocation  de la Salle des fêtes m unici
pales, située rue H ébert. Ces conditions et tarifs sont les suivants : 

C onform ém ent à la délibération  du 17 mars 1948. la Salle 
des fêtes, qui est égalem ent sa lle de gym nastique, sera affectée 
à la gym nastique en  priorité, les m ardi, m ercredi, jeu d i et v en 
dredi, le  sam edi m atin jusq u ’à 12 heures.

E lle  sera affecté par priorité aux réunions, spectacles, bals ou  
conférences, les sam edis, à partir de 13 heures, dim anches et 
lundis.

La salle  sera lou ée  au  tarif ci-après :
SOCIÉTÉS ORGANISATIONS 
‘LOCALES EX TÉRIEU RES

Salle nue sans p iano, n i accessoires ni
sonorisation ...................................................  1.000 » 2.000 »

Salle nue avec piano et accessoires sans
sonorisation ...................................................  1.500 » 3.000 »

Salle nue avec p ian o , accessoires et
sonorisation .............   2.500 » 4.500 »

Salle avec fauteu ils, sans accessoires, n i
p iano, n i son orisa tion     2.000 » 4.000 »

Salle avec fauteu ils, accessoires et piano,
sans son orisation ..........................................  2.500 » 5.000 »

SaHç avec fauteu ils, acessoires, p iano et
sonorisation ...................................  3.500 » 6.500 »

Les frais d ’éclairage et de chauffage de la salle ainsi que les  
frais dé p o lice  (agents) et de sécurité (pom piers), seront en sus 
du tarif ci-dessus. U n des pom piers sera en  m êm e tem ps m achiniste.

Les frais de chauffage et d ’éclairage' seront déterm inés d ’après 
la consom m ation de gaz et d ’é lectricité. Le relevé des com pteurs 
sera effectué contradictoirem ent par le  gardien de la salle et par 
le  représentant responsable de la société ou de l ’im presario, avant 
et après u tilisa tion .

Les prix du m3 de gaz et du K w d ’électricité seront ceux payés 
par la v ille  au Gaz et à l ’E lectricité de France.

Pour les bals, l ’encaustique et les différents ingrédients seront 
à la charge des différents organisateurs.

A  la  su ite d ’une discussion au sujet de l ’application du tarif 
et des cond itions de location , M . F in e l l e  a dem andé le  renvoi 
de cette question à la com m ission des fêtes et sports pour une 
nou velle  étude. Un vote est intervenu au sujet de ce renvoi. Par 
16 voix  contre 9, i l  a été décidé de ne pas renvoyer la  question  
à la com m ission .

Ont vo lé pour le  renvoi : MM. C o m è a u , C a d e t , G u é d o n , 
D u c h e s n e , M m e N o s l e y , MM. L e  G u e n , F in e l l e . B il ia r d , D u c r o s .

Ont voté contre le  renvoi : M M . C h a v e t o n . M o n s e l , R o l l in , 
S c h r e d e r , L a u r e n c e , D e v è z e , M lle L a p l a n c h e , MM . B e r g e r , 
B e a u b o c h e , O b l e , P e t i t , C o l in , M a r in , C l é m e n t e l , C h a u v e a u , 
P o u s s e u r .

. U ne m ise au poin t a ensu ite été faite au sujet de la location  
de la salle n u e, sans p iano, n i accessoires et de la sa lle  avec 
fauteuils, sans p iano, n i accessoires et la ' question, m ise aux voix  
par le  m aire, a donné les résultats suivants :

Ont voté pour l ’adoption du tarif et des conditions de loca
tion : MM. C h a v e t o n , M o n s e l . R o l l in , S c h r e d e r , L a l ir e n c e , 
D e v è z e , M lle L a p l a n c h e , MM. B e r g e r , B e a u b o c h e r , O b l e , P e t it , 
C o l in . M a r in , C l é m e n t e l , C h a u v e a u x . P o u s s e u r .

Ont voté contre : M M . C o m e a u , C a d e t , G u é d o n , D u c h e s n e , 
M me N o s l e y , M M . L e  G u e n , F in e l l e , B il ia r d , D u c r o s .

Q uestions d iverses
A . - M . C o m e a u  in tervient au su jet de la com m ission  m un i

cipale d ’enquête de Charbonnière. I l ind ique que, depuis 15 m ois 
qu’e lle  est nom m ée, cette com m ission  n ’a siégé officiellem ent 
qu’une fo is ét signale que la population  dem ande à être rapide
m ent éclairée sur les travaux de la com m ission . I l ajoute que  
la com m ission devait se réunir sam edi 2 avril e t  q u ’au dernier  
m om ent e lle  a été décom m andée.

M . le  M aire lu i répond que la  com m ission a été nom m ée par 
le  C onseil m unicipal, qu’i l  n ’en  fait pas partie et qu’il  n ’y  est 
pour rien si la com m ission  ne s’est réunie que deux fo is e u  
quinze m ois. I l ind ique que, si à la suite du refus du préfet 
de nom m er un  président, la com m ission  avait jugé  bon de se réu
n ir. i l  lu i était lo is ib le  de le  faire. I l d it qu’il  y  a m aintenant 
nn président et que c’est à lu i de réunir la com m ission , que c’est 
le  président qui a décom m anda la réunion  qui devait avoir lieu  
sam edi 2 avril, probablem ent parce qu’i l  n ’a pu se rendre libre  
ce jour-là.

U ne discussion est ensuite in tervenue, à laq u elle  ont pris part: 
MM. R o l l in , C a d e t , L e  G u e n  et D e v è z e . M . L e  G u e n  a dem andé  
à M. D e v è z e  de téléphoner au président pour qu’une réunion de 
la com m ission  ait lieu  au p lus tôt. I l a signalé q u ’i l  lu i était 
difficile de se rendre lib re le  sam edi après-m idi et a dem andé  
que la com m ission se réunisse dans la sem aine. le  soir, après 
21 heures.

B . - M . C o m e a u  signale la  situation toute spéciale dans laquelle  
se trouve la  fam ille  F a b e r t  qui v it avec cinq enfants dans une  
seule p ièce.

M . le  M aire, puis ensu ite M . R o l l in ,  répondent q u ’ils  con
naissent bien la situation de cette fam ille  m ais que, m alheureu
sem ent, la M unicipalité n ’a pas de locaux à m ettre à sa d isp osi
tion . M . R o l l in  signale que le  cas F a b e r t  a été signalé à la com 
m ission  du logem ent, qui n ’a pu trouver une solu tion  im m é
diate m ais qui classera M. F a b e r t  en priorité pour l ’attribution  
d ’un logeirient dans un des im m eubles du quai Carnot que les 
Services de la R econstruction rem ettent en  état d ’habitabilité et  
qui sera prêt dans deux ou trois m ois.

M. R o l l in  fait ensu ite un  exposé sur la question angoissante  
du logem ent et prie les personnes qui connaîtraient un  logem ent 
vacant de le  signaler à la m airie.

C. - M . L e  G u e n , au nom  du groupe socia liste , dem ande :
1° Que la gratuité de la b ib liothèque qui a été accordée aux

économ iquem ent fa ib les, so it étendue aux grands m utilés de 
guerre, qui ont beso in  de lire  pour occuper leur tem ps;

2° Qu’une crèche m unicipale soit créée le  plus tôt possib le . 
I l signale que cet organism e rendrait de grands services aux 
mamans qui sont dans l ’ob ligation  de travailler;

3 °  Que les installations d ’eau qui existent au champ de courses 
de Saint-Cloud soient m ises en état de fonctionnem ent, afin que 
les personnes qui cultivent un  jardin sur lès terrains de l ’h ip p o 
drom e puissent arroser.

D . - M . R o l l in  signale que. par une récente circulaire, l ’au
torité préfectorale préconise la création, dans les v illes  d ’une 
certaine im portance, d ’un service d ’échange de logem ent, qui 
com porte la création d ’un guichet spécial affecté à la réception  
des candidats échangistes, la confection  et la tenue d ’un fichier, 
la m ise à jour d ’un panneau d ’affichage. I l d it qu’i l  ne pense 
pas que personne ne s ’oppose à la création de ce service qui 
peut- être très u tile  à la population . X

La création de ce service a été décidé;
9 °  P uis, se réunissant en  com ité secret, donne son  avis sur 

plusieurs dem andes d ’assistance.
La séance est lev ée  le  5 avril, à 0 h . 2 0 .

Sain t-C loud, le  8  avril 1 9 4 9 .
L e Secréta ire  d e  séance : 

Signé : M . D e v è z e .
P our copie conform e :

L e M aire :
F. C h a v e t o n .



AVIS ET COMMUNIQUÉS
CONCERT SYMPHONIQUE

P our la prem ière fo is à Saint-C loud, L ’O rchestre S ym ph on ique  
Français (45 exécutants), fondé et d irigé par R obert B o g d a l i , 
présenté par P ierre H ie c e l , avec le  concours de P ierre N e r i n i , 
so liste  de la Société des Concerts du C onservatoire, se fera entendre  

à la Salle des F êtes M unicipale, le  sam edi 14 m ai, à 20 h . 45 
précises.

PROGRAM M E
O u verture  ...............................................  C o r io l a n .
C on certo  v io lo n  e t  o rch estre . B r a h m s .

P ierre N e r i n i . soliste
(Entr’acte)

» S ym p h o n ie  ré  m in e u r ...............  César F r a n c k ..
L o c a t i o n  c h e z  l e  c o n c i e r g e  d e  l a  m a i r i e ,  t o u s  l e s  j o u r s  e t  

d i m a n c h e  j u s q u ’à  1 2  h e u r f e s .
(Il est prudent de louer ses p laces).

NOTE DE LA CROIX-ROUGE 
Prière au Clodoaldien adhérent à la Croix-Rouge 

aous le  n° 83.084, qui a envoyé par chèque postal le 
montant d’un abonnement à Vie et Bonté, de bien 
vouloir faire parvenir son adresse à M. H o u e t , 124, 
boulevard de la Répubbque, le  talon du chèque ne 
portant aucune indication.

VERNISSAGE
Le groupe « A rc-en-C iel » expose actuellem ent des œ uvres artis

tiques à la  « R éserve » de Saint-C loud.
A u vernissage du 30 avril, en présence de M . F . C h a v e t o n , 

m aire de Saint-C loud, nous avons rem arqué les œ uvres de : 
M lle N ico lle  D a l a y e . M lle D o m in o , M lle A ndrée L e g r a n d , 

M . C a p r o n , M. D e l a y e , M . G r a v a l o n , M . L a f o n  P aul, M . L an- 
gra nd  A ndré. M . M a s s e r o n ,  M . P a t r ig e o n , M . P r u d h o m m e , 
M . V a r e n e .

U n panneau a été réservé à des to iles et docum ents sur 
Lessay (M anche), filleu le  de Saint-C loud.

L’exp osition  durera tout le  m ois de m ai.

MOUVEMENT NATIONAL D ’EPARGNE  
Section d e Saint-Cloud

L ’A ssem blée générale du M ouvem ent N ationa l d ’Epargne, 
s’est réunie le  jeu d i 28 avril 1949, à 21 heures, à la m airie de 
Saint-C loud, sa lle  des sociétés, sous la présidence de M . C h a v e t o n , 
m aire-président; M . B r i l l e , vice-président; M M . L i o n ,  F o u q u e t , 
d élégués du M ouvem ent N ational d ’Epargne.

A près avoir procédé au renouvellem ent de leu r  bureau , les 
m em bres ont ém is les vœ u x suivants :
1° Que l ’épargne, élém ent ind ispensab le des budgets exceptionnels  

soit h onorée et partagée, notam m ent par un  contrôle rigoureux  
de son em p lo i qui doit toujours avoir un  caractère rentable  
in terdisant d ’une façon  absolue toute affectation autre que  
celle  pour laq u elle  son concours a été so llic ité  et obtenu en  
sanctionnant sévèrem ent tout écart à cette règle  ;

2° Q ue la connaissance et le  goût de l ’épargne so ient à nouveau  
dévelop p é dans le  m onde de la jeu nesse; que son rôle social 
fécond soit répandu par toutes vo ies appropriées dans les classes 
les p lus variées de la société et ce, avec com m entaires m on 
trant que, si l ’épargne a pu être écartée et m éprisée par les  
uns et par les autres, son organisation, dans de nom breux et 
vastes groupem ents. lié s  les uns aux autres, peut la rendre 
forte, invulnérable et contribuer ainsi au relèvem ent du pays 
en  m êm e tem ps q u ’à l ’enrich issem ent des particuliers;

3° Constatant que le  fonctionnem ent actuel des services de la 
Sécurité Sociale se révèle  d ’une façon si onéreuse q u ’e lle  m et 
en péril l ’équ ilibre économ ique du pays, ém et égalem ent le  
vœ u que sans que les principes m êm e de la Sécurité Sociale  
soient atteints, la gestion  so it révisée et adaptée aux e x i
gences d ’unë situation générale qui im pose des m éthodes avant 
tout économ iques et saines.

Construction d’un Grand Immeuble
L’ingénieur A r c h e r , demeurant rue Coutureau, à 

Saint-Cloud, dont les théories, aussi intéressantes qu’au
dacieuses sont bien connues, se propose de construire à 
Saint-Cloud, rue Coutureau et rue Armengaud, un 
grand immeuble de 500 à  600 appartements.

Ce projet, basé sur une conception financière nou
velle, doit permettre, d’après lu i, à tous les habitants

de Saint-Cloud, même les plus modestes, de devenir 
propriétaires de leur appartement.

En vue d’exposer ses idées à  la population clodoal- 
dienne, M. A r c h e r  fera une conférence à  la Maison de 
l ’Education Populaire, 26, rue D ailly, le  mercredi 
25 mai 1949.
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•  N A ISSA N C ES
C laudie, Janine, R aym onde D escham ps. —  G isèle , Y vette, 

D en ise M aigret. —  M ichel, C lodoald V incent. —  Gérard, R obert, 
Jean P annier. —  M onique, M ad ele in e . P ierrette  B eaum ont. —  
Jean, M ichel, R ené Baudry. —  D om in iq u e, C hristiane H erm ann.
—  P ierre, P h ilip p e , Joseph Z enatti. —  D en ise , P auiette Castay.
— F loren ce. D om iniq u e, O ndine M a lz a r d .—  A n n ie , M arie, P aule  
Lauthier. —  Gérard, Jean, L ouis M orla. —  C hristiane, Lucette  
Fabert. —  Y ves, G eorges, Jean , M arie L epoivre. —  G illes Labroue.
— M ichel, R aym ond B erthelot. —  H élèn e, H en riette . M arguerite, 
G abrielle N ob lem aire. —  D id ier, G eorges Bruneau. —  Jean, P aul, 
R ené, R oger R enau lt. —  P ierre , R obert B ou vier. —  F abienne, 
M artine, C écile Caenen. —  E liane, D en ise , E m ilien n e V ille . —  
P hilip p e , D om iniq u e C ham pion. —  P atrice, M arcel, R ené Tou- 
tain. —  Jean Ju in . —  C hristine, M arcelle, M arie Savary. —  Cathe
rine, Janine Lenar. —  Sylvie , Josette, Francine Cartigny. —  
P atrick . G eorges M arais. —  M ichel, C laude, Ju lien  V autier. —  
A lain , L ouis, Jackie P ecq u et. —  M artine, Francine C ollot. —  
H enry, M arie, G onzalve Le C ourtois du M anoir. —  C laude, P ierre  
Jallut. —  H enri, Jean D roz, d it B usset. —  Jean, Patrice, R obert 
V irantin. —  Jean, P ierre D evort. —  Jean, P au l Sels. —  A lbert, 
P aul C ham penois. —  D an ie lle , N ico le  Jam in.

M ARIAG ES
Jacques, A ndré A m blard et G en eviève, Suzanne Saint-G ai. —  

Jacques Chauvet et Suzanne, Y vonne M arcellin . —  R aym ond, R ené  
Urban et Suzanne, Laurence D eram bure. —  R en é . V ictor H éduy  
et M arie, A nne M athieu. —  Jean, C laude G u illien  et Jacqueline  
H ussenet. —  R aym ond, R ené G reau et R aym onde C unier. —  
A ndré, D ésiré Bahuet et M adeleine, E rnestine R atier. —  R aym ond, 
Joseph N ore et A ndrée, Ju liette L etang. —  Jean, R aym ond Le 
H uec et M arinette, H enriette H am et. —  E m ile , R obert Grunen- 
wald et A nne, L ou ise F aim ali. —  E dm ond, M aurice Schm itt et 
A nnik  D uchereau. —  Fred, R ené W arden et M arie, G eneviève  
H ouanard. —  Jean V illech en on  et R aym onde S igorel. —■ G abriel, 
Y ves Parise et Olga, S im onne L évy. —  C laude, François P otier  
et Jacqueline R uchat. —  Gérard, F rédéric Crot et Andrée,. Irène  
C ollet. —  G ilbert D ufeutrelle et Y vette , M artine F oubert. — 
Francis, G abriel L eriche et A lin e , C olette Chaumard. —  A ntoine  
M ananet et M icheline, M arcelle Colas. —  R oger, H enri Lefèvre  
et A n gèle , M arie F esselier. —  V ictor, L éon M azurage et E ugénie, 
C larisse Jenney. —  R aym ond Le Coq et M arie, Catherine A gosto .
—  R oger, M aurice B elliard  et L ou ise, A lbertine B e llec . —  G uy, 
Em m anuel D uquenne et Isab elle , M arie L iabeuf. —  Jacques, Léon  
Raban et M onique, D en ise K w an. —  D an iel, Ernest Frua et 
T hérèse, A nne, M arie Le N ezet. —  J u les. A lexandre P lou vier  et 
Jacqueline, A ndrée H ariot. —  A ndré, E ugène Leyaute et Y vette , 
M arie L em ière. —  Jean, L ouis P h ilip p ot et K athe, Charlotte 
P eukert. —  Jacques, G eorges L em oult et E liane, R olande Gou- 
m aux. -  M aurice, H enri Q uevrem ont et S oph ie Tcherniavsky.
—  André, Jean Mary et Y vette, M icheline M oulin . —  Fernand  
Marchand et Jacqueline. A ugustine Lesserteur. —  Jacques, M aurice 
B a lle t et Jacqueline, Jeanne Perreaud. —  R obert, A ndré D ubois  
et N ad ine, A ym ée \Y 1 ckain . —  Jean, A ndré D uverneix  et M arie, 
T hérèse P o llo n i. —  A ndré. A dolphe Thaon et M aria Lunardi. —  
R obert, Arthur Soreau et Pauiette B oucherie .

DECES
A ntonino Sozzi, 52 ans. —  /Vugustin-Cliarles F ren ot. 62 ans.

— Fernand-A lexandre G asselin , 79 ans. —  Cléto C onti, 62 ans. 
G erm aine W eil, 58 ans. —  Laure-Anne-M arie. D upuy, 76 ans.

—  M arie-Louise Lanusse, veuve K.ing, 59 ans. —  Suzanne-A naïs
59 ans. —  R eine R ousseau, veuve H ervé, 67 ans.

— M arguerite T heffo , fem m e R o ller i. 48 ans. —  M arie P eronne, 
fem m e L elievre, 64 ans. —- V alentine L ecaplain , veuve L ebarillier, 
79 aqs. — Clara D esfavris, veuve D elbasse, 65 ans. —  Pierre-

îîi F lagel, 9 m ois. —  C éline M asselin , veuve D upont, 84 ans.
—  M aurice-Julien H usson , 54 ans. —  N oël-E m ile-P rosper V ie l, 
48 ans. Octavie-M arie D ev illez , 73 ans. —  M arie M énard,

80 ans. —  M arie Lassauce, fem m e T hurel, 68 ans.
—  M arie K ruch, fem m e D elaporte, 68 ans. —  Charles-Joseph  
U hazot. 86 ans. —  A lbert-Paul B ou llier , 68 ans. —  Ernest-Sim on  
D elo ix , 62 ans. —  M arguerite Chardin, fem m e Joffre, 73 ans. — 
H ippolyte P o llien d , 65 ans. —  Edm ond-M arcel-Arthur Létang, 
t v t  ?niS; T~ ¥ artVe RiffnideÉ veuve Laroque, 74 ans. —  Jeanne- 
ruathalie-Louise Joyes, 43 ans. —  A lbertine-François Paupardin, 
63 ans. —  A rgentine L acroix, veuve G asselin , 79 ans. —  M arie

Tt/rS* veuYe J °utant, 78 ans. —  A nne Boers. veuve M ilza, 65 ans.
—  M arguerite Jaillon^ fem m e M outon, 43 ans.
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